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Heureux les gens à qui le sort a fait la 
faveur d'habiler des pays qu'un gouvernemont 
juste abrite sous ses ailesl J'aurais été ravi, 
moi aussi, s ' il m'eQt été donné de partager, 
une heure au moins, un tel bonheur et de 
vivre en un semblable pays. Mai. malheur à 
moi d'être né sur cetle terre roumaine, dans 
laquelle, jusqu 'à l'âge que j'ai atteint, je 
n'ai vu ni justice, ni trace de justice. Sujets 
de louange, je n'cn ai pas trouvés, pas môme 
un seul; sujets de bll1me, en revancbe, par 
millions. 

Zilot la RoumaIn (1800). 

Voici jusle un siècle que ces réflexions, lrisles et déso
lées, tombaienl de la plume d'un des plus nobles fils de la 
Roumanie. Depuis lors, le rêve de cet ardent patriote 
s'esl realisé, comme par enchantement; et la Roumanie 
conslitue aujourd'hui, dans l'Orient de l'Europe, un impor
tant facleur polilique et social. Le despolisme turc et la 
lyrannic des princes appartiennent au passé, et ne reviycnt 
plus que dans les pages de l'histoire. i'\otre pays est 
devenu un foyer de lumières et de justice. Notre roi est 
l'équité et la clémence même. 

Commenl se fait-il alors qu'un autre fils de celle 
même patrie se voie conlrainl, au seuil du ./Xo siècle, 
d'articuler encore les mêmes plaintes que le patriole 
d'aulrefois? 

C'est que la merveilleuse transformation qui s'esl 
opérée sur nolre sol, s'est effectuée trop rapidemenl el 
n'a pu allcindre, jusqu'à présent, que la surface de nolre 
société; les cœurs et les esprits n'ont pas encore élé 
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régénérés dans leur tréfonds, au point de se débarrasser 
complètement des influences funestes du passé. Le paysan, 
il es l vrai, - et c'est lui qui forme le substrat fonda 
mental de la nationalité roumaine - a conservé jusqu'à 
nos jours, en dépit des invasions et des régimes divers, 
une âme généreuse et tolérante; mais on n'elÎ. saurait dire 
autant des couches sociales qui se sont superposées à lui 
et constituent aujourd'hui les classes dirigeantes. 

Elles ont beau dominer, il leur est resté quelque chose 
du servilisme séculaire qui les a viciées pour longtemps 
encore. 

Rien d 'étonnant donc, si cette classe, où se recrute la 
Roumanie officielle, parait avoir dans l'esprit de pro
fondes lacunes. Vous l'entendrez, par exemple, porter 
les jugements les plus sains sur les phénomènes sociaux 
et les institutions des autres peuples. D'un coup d'œil 
elle en découvrira les défauts et les inconvénients. Mais, 
aussitôt qu'il s'agira de son propre milieu, elle perdra la 
claire vision des choses et, aveuglée par son amour propre, 
elle verra tout sous un faux jour: le mérite deviendra 
d.émérite, les capacités un fléau ... 

C'est une page extrêmement affligeante de l'histoire 
d.e la Roumanie contemporaine que j'offre ici aux médi
tations du lecteur. Il y trouvera, impartialement relatées, 
les péripéties douloureuses et humiliantes, par lesquelles 
doit passer celui qui aspire au droit de citoyen roumain, 
le seul droit qui puisse mettre un homme à l'abri d'une 
-expulsion arbitraire de son propre pays. 

Le cas est typique en soi. 
Voici un homme qui est né dans le pays, qui a été 

élevé dans les écoles du pays, comonné par les pre
mières institutions de haute cullure du pays, qui a été 
professem à l'Université et à l'École Normale Supérieure, 
qui est l'auteur d'une œuvre scientifique qui fait hon
neur au nom roumain; - vous pensez que ces titres 
sont plus que suffisants pour qu'on ne lui marchande 
pas le droit à l'indigéllat? Détrompez-vous: il sera, pen
dant douze ans, victime de l'arbitraire substitué à la loi, 
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le point de mire des lraits perfides d'une bande de chau
vins aveuglés. 

Voici le résumé des illégalités que l'on commettra con
tre lui: rejelé deux fois et admis une fois au Sénat, il 
sera alternativement reçu et repoussé par la Chambre 1); 
admissions el rejets, volés dans des conditions légales 
absolument idenliques. 

Et ce jeu criminel avec la loi fondamentale du pays~ 
cette violation formelle de la Constitution par ceux
mêmes qui sont appelés à l'appliquer. dureront douze 
longues années; - triste comédie, où l'on jouera la vie 
et l'avenir d'un homme, el qui se terminera par l'exclu
sion définitive d'un philologue roumain du sein de la 
nationalité roumaine. 

Et voilà comment un homme de science, après avoir 
consacré à la langue et à la littérature roumaines tout 
l'enlhousiasme de sa jeunesse et toute la vigueur de son 
âge mùr, se verra obligé, à quarante ans passés, d'errer 
à la recherche d'une pa trie ... 

Se représente-t-on - si parua licet componere magnis
un savanl comme Ar ènc Darmesteter, ayant donné à son 
pays les grands LI'avaux que l'on sait, se voyanl ensuite 
refuser le droit à l'indigénat et forcé de prendre le che
min de l'Étranger? 

C'est pourtanl là ce qui m'est arrivé . 
Tout homme dont le cœur sait encore compâtir aux 

vraies souffrances, comprendra la profonde affliction que 
j'éprouve, en me voyant conlraint de quiller à cet âge ce 
sol deux fois sacré pour moi - puisque j'y suis né et 
que mes parenls y reposent - el de m'arracher du sein 
de ce peuple roumain, dont la langue et la pensée ont 
formé l'objet continuel de mes veilles. C'est là, n'est-ce 
pas, un cruel sacrifice? Et cependant, à cette heure 
grave et décisive de ma vie, mon âme ne ressent aucune 
espèce d'amertume contre la nation roumaine comme 
telle, car elle ne peut et ne doit pas être rendue res-

1) Voyez la note de la page 3. 
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ponsable de la conduite indigne de quelques politiciens 
égarés, dont la dernière ambition semble être de la com
promettre aux yeux du monde. 

Que la honte en retombe donc sur eux seuls; - bien que 
de pareils attentats contre la civilisation et la dignité 
humaine tralùssent toujours, dans l'État qui les tolère, 
une cerlaine pourriture: Something is roUen in the State 
of Denmark .... 

Un mot encore pour conclure. 
Ces derniers temp, on a beaucoup discuté en Roumanie 

l'éventualité d'une révision de l'article VII de la Consli
tution. 

La Nouvelle Revue Roumaine, l'une des plus lues, s'est 
faite l'écho des opinions, émises par quelques célébrités 
européennes, sur l'opportunité d'accorder aux Juifs l'égalité 
complète. 

Malheureusement, les considérations de ces divers 
écrivains sont: ou trop générales pour présenler la ques
tion sous son véritable aspect, ou trop théoriques pour 
l'élucider suffisamment. 

Pour mettre en relief le vrai caractère du problème, 
c'est moins des appréciations subjectives et abstraites 
qu'il faudrait, que des choses vécues, des faits conformes 
à la pure vérité. 

Ce mémoire ne poursuit d'autre but que d'offrir au 
lecteur un pareil document humain, véridique illustra
tion de la réalité, prise sur le vif. 

10 février, 1901. 



En 1887 j'ai pris ma licence ès lettres à l'Université 
de Bucaresl. :\Ia lhèse intitulée Essai sur la Sémasiologie 
de la langue roumaine traitait une matière neuve en 
soi; ce fut même la première élude systématique que 
l'on eut puhliéc sur une science que:\1. Bréal avait 
inlroduite Cil France sons le nom de Sémantique ou 
Science des significations, terme qui a fait fortune depuis. 
Par la solidité des rechcrches et l'originalité des aperçus, 
ce travail ne manqua pae; d'aUirer l'attention des spé
cialisles, ct l'Université de Bucarest, devant laquelle la 
thèse fut soutenue, lui décerna le prix. Hillcl de 5000 
francs. 

:\I. Démètre Stourclza était alors ministre de l'Instruclion 
publique. Ayant lu la conclusion de l'ouvrage (où je 
passe cn revue les catégories idéales du vocabulaire rou
main), il s'intéressa à l'auteur el pria :\1. IIasdeu, le 
grand savant roumain, mon ancien maître, de le lui 
présenler. C'est ainsi que je fus mis en rapport pour la 
première fois avec cel homme d'Eta t, appelé, comme 
on verra, à jouer un cerlain r ôle dans la tragi-comédie 
de ma vie. 

A ce moment-là, M. Stourdza m'accueillit avec beau
coup de bienveillance et après quelques banalités élogieuses 
à l'adres e de ma thèse, me dil entre autres ceci : «Monsieur 
Sainéan , vous pouvez aller tranquillement lerminer vos 
études à l'E tranger. Que le cas du docteur Gaster ne 
vous inquiète pas : au r etour, soyez en sùr, nous vous 
recevrons les bras ouverls». 

1 
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Pour comprendre la portée de ces paroles, je dois 
njouter que le docteur Gaster, le liltérateu r roumain 
hien connu, avait été expulsé de son pays en 188;) par 
le Conseil des ministres sur la proposition expresse de 
l\ I. Stounlza, sous préte .> te qu'il aurait fourni ù l'Etranger 
des renseignements sur la situaLÏon des Juifs en Houmanie. 
mais en réalité parce que les théories scientifiques de 
1\1. Gaster ne convenaient pas aux tendances latiIiomanes 
de ~r. Stollrdza. Quinze ans après cette expulsion, ces 
deux hommes qui ont également mérité de la patrie -
hien qu'ils se soient distingués dans des direc tions pour 
a insi dire opposées se sont rencontn's de nouveau il 
une solennité extraordinaire, au centenaire de l'Académie 
de Berlin, où ils anlient été délégués pour représenter 
officielle ment, J'un l'Académie Houmaine, l'autre la So
ciété ,\siatique de Londres. C'est là qu'ils fêt('renl 
amicalement leur «doux revoir». 

Acc()\l1 l>ugn(' donc des Y(I'\lX de ! 1. Stourdza, je partis 
ponr l'Etranger, où, Ill'ndant deux Hns, d'ahord à Paris ct 
ensuite il Leipzig, je me consacrai spécialement à l'étude 
de la philologie comparée. Après avoir fréquenté à Paris 
l'l~cole des Hautes-Etudes pour les langues romam's, el 
l'l~cole des langues orientales pour les idiomes haleani
que s, je me rendis il Leipzig, où je passai mon doclorat 
en philosophie, en soutenant ulle thl'se, dont le sujet était 
emprunté aux traditions populaires roumaines - Les 
Jours d'Empmnt ail [es JOllrs de la Vieille - étude 
qui fut puhliée dans la Romania de :\1. Gas10n Paris 
(1889). 

Déjù ayant de partir pour l'Etranger, je m'é tais fait 
connaître par quelques traY<lUX spéciaux de linguistique 
et de mythologie. :\1a nouvelle puhlication, appréciée 
de la cri tique étrangère, fut saluée avechcaucoup d'éloges 
par la presse roumaine . 

Présenté à notre publie sous d'aussi favorahles aus
pices, je lll'a1te11l1ais à un accueil sympa thiquc . 

Hentré au pays au mois dl' juin 1889, je fus aussitôt 
nommé suppléant de 1'1. Hasdeu ù sa chaire de la Faculté 
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de lclLl'es, suppléanl «honoraire», camille il le dit lui-mènH' 
dans sa demande au ministre de l'Instruclion ]luhliqul'. 
:\lais comme j'étais pauvre et que je ne pouvais pas viYre 
seulement de la gloire rayonnanle que répandail sur moi 
1111 illuslre maître, je demandai une au tre su ppléallce 
(salariée celle-là), fùt-ce ù une école secondaire. Eh bien, 
malgré loute ma réputation, j'ai renconlré la plus viYl' 
opposi tion: le secrétaire général au ministère de l'In
struction puhlique, Etienne :'IIihaïlesco, professeur dl' 
Scil'llces naturelles, décédé depuis, alla jusqu'à menac~'r 
de sa démission, si j'étais nommé. Il est de mon devoir 
d'ajouler, cependant, à l'honneur de sa mémoire, qu'il 
a fini par céder et qu'il s'esl félicité plus tard de m'avoir 
eu pour colll'gue. Toujours est-il que, sans l'insistance 
énergique dl feu :\1. Oùobesco, l'éminent archéologue, 
qui avait fait de ma juste cause une queslion pe1'son· 
nelle, j'l'Il étais réduit au pàle n:-flel d'une succession 
glorieuse. 

1. 

:'Iles premIeres démarches pour oblenir la naturalisa
tion 1) coïncident précisément avec l'ouverture de mon 
-cours à l'Université (1889) . Enveloppé d'une atmosphère 
de sympathie et d'cstime, j'étais loin alors, bien loin de 
prévoir les péripéties douloureuses par lesquellcs j'aurai 
à passer en m'engagean t dans celte nouvelle via dolorosa. 
Ahsorbé par mes éludes, j'ëlais resté ·tout à fail étranger 
aux agilations de nos partis politiques. Dans mon igno-

1) La naturalisation s'accorde, en Roumauie, en vertu d'uue loi 
et individuellement. Le projet de loi doit être voté successivemell t 
p~ir les deux Corps législatifs et obtenir: il la Chambre la majo
rité et au S(>nat les deux tiers des voix exprimées. Tous les 
non-orthodoxes, même ceux qui sont nés dans le pays, sont offi
ciellement considérés comme étrangers. Seule, la qualité de citoyen 
roumain, qui implique la possession des droits politiques, préserve 
.de l'éventualité d'une expulsion arbitraire, par simple décret minis
tériel, et confère le droit d'exercer une carrière libél'ale comme 
-celle d'avocat et de professeur. 
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rance des hommes ct des choses, je m'imaginais alors qUl: 
le droit dc cité qui s'accorde au prcmier venu, ne pourrait 
ê tre refusé à un homme qui consacre ses veillcs aux 
progrès intcllectuels de la nation. Je ne savais pas encore 
q uc plus Oll a dcs méritcs réels, plus on vous rend 
épineuse la voie qui mène ù la naturalisation. J'ai expié, 
hélas! amèremenl celle naïve illusion. Que de rois j'ai 
grayi depuis le calvaire qui conduit au Capitolc dcs 
indigénats ct, ù chaque descente, il me semblait qu'un 
lamheau dc ma dignité S'CIl allait... 

1\1ais reprenons lc fil dl' notre récit. 
:\1a dcmande dl' naturalisalion présentée au Sénat en 

1890 1), j'allai rcn.dre visite au Président, feu :\I. I\.retzou
lesco, qui me conseilla amicalemcnt de nc pas presser 
lcs choses et dc rcmettre le projet ù la session prochaine, 
car c'eslun vieil usagt' que de recommander celle altitude 
expectative aux candidats il la naturalisalion. Préoccupé 
de mes II ayaux d'une part, plein de conflance d'autre 
part dans le succès final dl' llles d(~marches, je suivis 
le conseil qui m'était donné ct ml' décidai il renvoyer 
il l'aImé\.' prochaine la solutIOn de la question . 

Entre temps, des changements nomhreux. ct considé
rables s'étaienl produits dans ma position. Après avoir. 
pendant Lill an, enseigné le latin au lycée «Lazare», je 
fus nommé, à partir du 1 septembre lR90, professeur 
suppléant à la chaire de langue ct de littéralure rou
maines, pour le cours supérieur qui venait d'être inau
guré il la même école. Cette dernière nomination portait 
la date de 29 mai ŒHO. :\1ais il ne se passa pas unt> 
semaine que je reçus du ministère une autre adresse, 
datée du 4, juin, par laquelle on m'informait, qu'en consi
dération de mes titres el de mes travaux littéraires, ((par 
lesquels - disait celte lettrc officielle - vous avez fail 
preuve de vastes connaissances dans la philologie rou-

1) Ma première demande faite en 1887, la veille de mon départ 
pour l'Etranger, resta dans les cartons du ministère de la justice 
jusqu'à mon retour, en 1889. 
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maine»), j'étais transféré du cours supeneur du lycée 
«Lazare», où je n'arrivai même pas à entrer en fonction, 
à la chaire d'histoire et de littérature roumaines, nouvel
lement créée à l'Université de Bucarest ct prévue au 
budget de ceLLe année. 

Ce n'est pas moi, qu'on le sache bien, qui ai sollicité 
ceLLe dernière nomination: elle m'a éLé en quelque sorte 
octroyée à la place de ma chaire au lycée, où il s'agissait 
de placer un favori du jour, ex-précepLeur du prince 
Ft>rdinand. :'lIais si je ne l'avais pas demandée; je ne 
pouvais pas non plus la refuser, d'autant plus qu'elle 
répondaiL il mes études . Le Litre hybride de ce cours 
sc ressentait de l'ignorance de son cré::lteur et présentait 
tl n malheureux accouplemenL : chacune de ces deux disci
plines, l'histoirc et la langue, réclamant des connaissances 
spéciales . 

A dire vrai, on ne pouvait trOl1\'er nulle parL un candidaL 
apte à remplir parfaitcment cette double tùche, d'être à 
la fois historien e t philologuc. Il était douc nécessaire 
([ue le professeur appelé il celte chaire cultivât spécia
lement l'une ou l'autre de ces deux sciences, l'histoire 
ou la langue, selon la nature de scs études. C'est évident. 
Mais dans le cas qui nous occupe, les choses ne se pré
scntaient pas tout à fait, ainsi . L'histoire roumaine 
jusqu'à l'an 1600, et en particulier l'époque des origines 
ct celle dn moyen ùge, a plutôl un caracLère ethnogra
phique et le philologue est mieux qualifié que l'historien 
pour élucider les problèmes elhniques qu'elle présente; 
ce sera ù celui-là également qu'il appartiendra de traiter 
de la liLléralure rOl\luaine jusqu'à :'IIichel-Ie-Brave, puis
<Iu'elle se compose essentiellement de monuments théo
logiques du XVIe siècle, dont l'importance est exclusi
vemenl linguistique. 

Toutes les déclamations patriotiques qui ont été débitées 
à l'occasion de ma nqmination, eL dont le journal libéral 
la Volonté Nationale se fit l'écho, tombent devant ces 
considérations de fait; c'étaient elles d'ailleurs qui avaienL 
engagé lc Conseil permanent de l'Instruction publique 



fi 

(où figuraient 'JDI. IIasdeu et Odohesco) il me confiet' 
la suppléance de celle chaire. 

'Jlais les récriminations contre moi s'expliquent: l\I. 
Urechia faisait depuis de longues années un cours général 
d'histoire et de littérature roumaines, quand il pro
posa un heau jour de scinder la chaire en deux : l'ml<', 
d' histoire et dl' littérature roumaines dcpuis l\[ ichd-le
BraVl' (l(j()O) et qu'il continuait il occuper lui-mt~me, 
l'autre, de langue et dl' litt("rature roumaines ayant l'an 
1600 et qu'il se réscl'yait également ù titre de suppléance, 
Inde irae. 

C'e~t lit le point de départ d'unc séric de misérablcs 
intrigues, de mem'es indignes, de machinations mesquines. 
sans préc~dents dans lcs annales scolaires. 

Dépournl de tout scrupule ct grand-maître ès-rl'c1amc, 
:\1. Urechia remue ciel et terre, met tout en hranle : 
pressc, public, t~tu(liants, pour arriver ù ses fins. 

Iks lors les é\'énements sc prl'cirli.cnt : 
lc 1 octobre, l\l. Lrechia s'ofl'1'c dc prendre gratui

tement la suppll~ance dc la chaire nouvcllement cn:~ée ; 
lc 2 octobre, :\1. LTrechia conjure l\I. Xellopol, pro

fesseur d'histoire il l'Uni\,er..,ité de Jassy, de dcmandet' 
son transfert il Bucarest; 

Je> :~ octobre, ;\1, Crechia mc conteste la capacité 
d'avoir des sentiments patriotiqucs; 

le 1 odohre, :\1. Urcchia donne l'alarme il J'opinion 
puhlique' ; 

le .) odohre, :\1. Urt'chia fail appcl aux etudiunts ; 
le (i oeLohre, les l,tudiants sc mettcnt en grève; 
le 7 octobre, les professeurs du lyct"e dl' Ploesli, tou

jours il l'instigation cil' :\1. Un'chia, protesten l contra ma 
nomi na tion, comme anti-patriotique; 

le H octobre, 'JI. l l'l'chia menace de donner sa dé
mission. 

Cependant, les proft'sseurs de la Faleullé de lettres sc 
réunissent pour délibérer sur mon eas. Tous, ils recon
naissent que le titre l'qllivoque de la nouvelle chaire 
(titre dont la paternité revient également il 'JI. Crechia), 
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csl l'uniquc cause dc loule celle effervescence, ct qu'en 
séparanl de l'histoire la langue ct la lilléralure, on pour
rait faire clroit à chacull, Pour finir, :\1. Tocilcsco s'offre 
ù raire gratuitement le cours d'histoire jusqu'à la mise 
au concours de la chaire, tandis que je serai chargé du 
cours de langue et de lilt(~rature , 

Celte solution était éqllitahle et naturelle, Elle donnait 
sa LisfacLioll il tou l le monde, el ù la science..' ct ù l'opi
nion publique, émue par les yocifératiolls paLrioliclues de 
:\1. Urechia, Si celui-ci n'avait pas POllI'slJiYi un hut in
téressé, il aurait pu S'l'Il tenir il cet esclandre, :\lais le 
procès-\'erhal, consignant la solulion CJue nous venons 
d'indiquer, n'était pas encore présenté il l'approbation du 
minislre, que déjà :\1. Urechia sc mettait à ourdir de nou
yelles intrigues conlre moi parmi ses collègues de la Faculté 
dc lcLlres, eeu , -ci se réunirent de nouveau (excepté :\1:\1. 
llasdl'u, Odobl'sCO cl :\Iaioresco) ct décidèrent de dcman
der au ministre ma réyocalion pour la raison que je 
Il'é tais pas encore na lnralisé, Et cependa nl j'occupais de
puis une année déjà et continuais il occuper, comme sup
pléant, la chaire de philologie de :\1. IIasrlell! A défaut 
d'argument sérieux pOUl' m'évincer, on recourut ainsi à 
un simple expédient, suggéré pal' :\1. Urechia, :\1. Tocilesco 
s'y rallia également, hien qu'il t'lit l'auteur de la première 
solution, seule digne et équitahle, Je regrette de devoir 
dire que cette oscillation entre le jusle et l'injuste est la 
caractéristique même de la vic de :\1. Tocilesco, 

Bref, :\1. Un'chia l'emporta sur toute la lignc, Et pour 
que son triomphe [ùt complet, je préscntai nu démission 
qui fut acceptée par :\1. le ministre :\laioresco, le 13 no
vcmhre 1890, 

Tout homme sensé pensera sans doute que, ceUc fois 
du moins, le ressentiment de :\1. Ure chia contre cette 
malheureuse nomination se serail apaisé. En juger ainsi, 
serail mal connaître l'homme et le milieu social roumain; 1 

raI', il ne se passa pas deux mois qne le grand patriote 
me fil de nOUYl'au éprom'er les efl'ets de sa haine. 
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II 

Au milieu des tribulations de touLes sortes que ma no
mination à l'Universilé me suscita, je n'l'us pas Je temps 
de m'occuper du sort de ma naturalisation au Sénat. 
~Iah; si les circonstances me forcèrent à l'ajourner pour 
le moment, mes ennemis, eux, ne la perdirent pas un 
instant de vue. 

Profitant du courant hostile que la récen te agitation 
avait créé contre moi, ~I. Urechia, toujours llli, alors 
sénateur, crut le momcnt venu de me donner le coup 
de gràce. 'Son plan réussit à meryeille ct dépassa même 
son attente. Sa tactique fut cette fois d'une hrutalité 
vraiment classique. Il insinua il tous ses collègues du Sé
nal que j'aurais dénigré le pays dans mes écrits . .J'aurais, 
disail-il, soutenu à un moment donné que les Juifs de 
l\Ioldavie seraient plus anciens que les autochtones eux
mêmes. Or, Dieu sait <fu'une calomnie sur le comple 
d'un «étranger» (épithète consacrée en Houmanie pour 
les non-naturalisés) nc manquera pas d'être article de 
foi pour un sénaleur, ct cela surtout quand elle sera 
déhitée par un palriote pur sang 1 

Pour ne pas interrompre mon récit, je reviendrai plus 
loin sur cette perfide imputation, qui a été exploilée il 
plusieurs reprises, à mes dépens. Elle constitue le principal 
grief à ma charge, griet' (lui, à lui seul, caractérise bien la 
condition déplorable d'un homme de science au milieu de 
funestes circonstances sociale,>. ~I. Urechia m'a donc ca
lomnié auprès de chacun des sénateurs en particulier, non 
il haute voix d'ahord il le fera plus tard - mais en leur 
murmurant à l'oreille toutes sortes d'accusa lions gl'né
l'ales, cl'insinuations perfides, cl'allusions malyeillantes. 
Il étail incontestablement difficile d'expliqucr ù une in
telligence sénatoriale la portée d'une hypolhèse elhnolo
gique; c'esL pourquoi :\1. Urechia sc borna à chuchoter 
de ci de là: ~L Sailléan a dénigré le pays. Oil ? Quand? 
étaient des qucstions superflues, du moment que celle 

cq 
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grave implllalion sortait d'une hou che aussi véridique 
que celle de ~1. Urerhia . 

:\Iais lout fut, du resle, exlraordinaire dans celte his
loirc de ma naluralisalion, mise par surprise à l'ordre 
du jour. 

D'abord le rapporl. 
Il conclul négativement, fail unique dans les annales 

de nolre Parlement, car lous les rapports de la Com
mission d'indigénat concluent en faveur du candidat. Du 
moment que les actes, titres et qualités, exigés par la 
loi, sont reconnus suffisants, le rapporteur invite l'Assem
hlée à voter le projet. Si loules les con(litions légales 
ne sonl pas réunies, le projet n'arrive pas même à passer 
par la Commission. Pour moi, il en fut autrement: je 
passai par la Commission, mais le rapport concluL au 
rejet de ma demande. 

Voici, du reste, ce rapport mémorahle 1) : 

~Iessieurs les sénaleurs, 

La Commission d'indigénat, dans sa majorité composée 
de S. S. le ~Iélropolitain de ~loldavie et de Suczava, 
comme Président, de ~L\I. Démètre Stourdza, Gr. Leresco. 
G. Jiano et du sous-signé, s'élanl réunie la 28 novemhre 
de cette année et avanl examiné les actes relatifs à la 
demande de naturalisation de ~1. Lazare Sainéan, que 
:\1. le. ministre de la justice a présentée au Sénat par 
le message royal ~o. 3188 du 22 novembre 1889, a 
constaté: 

que :\1. Lazare Sainéan est né le 23 avril 1859 dans la 
ville de Ploesti ; 

qu'en l'an 1880, s'étant présenté devant le Conseil dl' 
recrutement, il a été exempté du servicc mililaire, parce 
qu'il était le fils aîné d'une "cuve; 

qne ~I. Lazare Sainéan a obtenu le diplome dc doclcur 
ès leltres à l'Université de Leipzig; 

que, en outre, il a publié plusieurs oUYragcs, lels que: 
Les Fées méchantes, étude de mythologie comparée; 
Essai sur la Sémasiologie de la langue J'OL/11laine, étude 

1) J'ai tenu à conserver, aulant que possible, les particularités 
du style officiel. 
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historique; la Lillgllistique contemporaine ou l'Ecole néo
yrammaticale ; 

qu'enfin, il possède son ('l'rtificat dl' bonne conduite. 
En présence de ("es actes: ' 
Considérall t que la demande raite pnr :\1. Laznre Sainéan 

d'('lre naturalis(:' H\'ec (Iispellse de stage, conformément 
il l'article VII, ~ 2, leUre a ", 11e peut être admise et que 
:\1. Lazare Sainéan, d'a près les actes qu'il invoquc el 
qui se trouvent au dossier, nc peut être dispensé du 
stage exigé par la ConsLitutlOn; altendu que le seul titre 
scientifique qu'il possède n'est pas suffisant pour bénéfi
cier de ces disposiLiolls; allendu que :\f. Lazare Sainéan 
n'a pas apporté dans k pays Ulll' induslrie ou une inven
tion utile, de I11l;l1le qu'il n'a raiL preuve d'aucun LaIent 
distingué dans sa science; considérant que, en outre, 
llll;ml' si nous admettions les dispositions dl' l'article YJI, 
.~ 2, lettre b, il lui manquerait encore la seconde condi
Lion, l'tant donné qu'il n'l'st prouvé par aucune pièce 
que ses parents aient l'tl~ l'Ialllis dans le pays, ni que 
lui-même n'ait pas éll' ,;oulJ1is Ù Ulll' ))l"oleetion étrangèn'. 

En vertu de C{''; (,ollsidl'ratiOl 5, la Commission a 
l'l'jetê Ù l'unanilllitl~ la dem',nde dl' naturalisation de :\1. 
Lazar Sainl'an, pt \OUS prie de bien vouloir Yote!" celle 

1) Voici 1eR deux parabrapllc, de l'article VII de la Consti
tution roumaine avcc IC'urs subdivisions: 

Article VII. La diffl>t'cllce de ('royancl's religieuses ct de con
fessions ne constitue pa" en Roumanie, un emp(~Chelllent à l'ou
tention des droits civils et politiques, non plus 1) n'à l'exercice 
de ces droits, 

~ 1. L'étranger, sans distinction (le religion, soumis ou non à 
Ulle protection étrangère, peut acqul>rir la naturalisation dans les 
conditions suivantes: 

a) Il adresse au bOll\'C'rnenH'Jlt sa demande de naturalisation 
dans laquelle il indiquera le c'lpital (lu'i: possl~de, la profession 
ou le l1létier (IU'il exc l'CC t>t SOIl domicile en Houmanie; 

b) Il habitera, apri"s cette demande, 10 ans le pays ct prouvera, 
par ses actes, qu'il lui est utile. * 2, Peuvent être exclllptps du stage: 

a) Ceux (lui auront apportp dans le pays des industries, des 
inventions utiles ou des talents, ou qui aUl"Ont fondé de grands 
établissel1lents de commerce et d'industrie; 

b) Ceux (lui, liés et ':levés en Roumanie, de parents établis 
dans le pays, n'ont jamab été soumis, ni les uns ni les autres 
à aucune protection, 
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conclusion ([ui, COlllllle j'ai eu l'ho1llwur dl' \'OUS le 
démontrer, lend au rejet d 1 projet de loi. 

Happorteur, Dr D. Chrislescu. 

Projet de loi . 

. \rticle unique.- En vertu de l'article VII, S 2, lettre (l 

de la Constitution, on accorde il :\1. Lazare Sainéan, de la 
ville de Buca l'est, la natlll'alisa tion a vec dispense de stage. 

:\Iinistrc de la justice, G. rernfsco . 

Deux choses dans ce projet ou tre sa conclusion né-
gative - frappe cc'lui qui est au courant de la situation. 

Parmi les personnes qui figurent en tète de cet acte, 
se trou\'(' aussi :\1. Démètrc Stourdza qui, le lecteur s'en 
souvient, m'avait accompagné de ses voeux à mon départ 
!)(Jur l'Etranger. (J,uel changement a bIen pu se produire 
dans Lime de cet homme d'Elat ou qnel acle de ma 
part a bien pu provoquer sa désapprobalion ct m'aliéner 
ninsi ses sympathies de jadis? - Voilù ce que je n'ai 
jamais réussi il m'expliquer. ~I. Stopnlza est fort instl'llit, 
a énormément lu, mais sa pensée et sa parole souffrent 
d'ulle confusion irrémédiable. J'ai ell, depuis lors, l'hon
neur de m'entretenir plusieurs fois avec lui - ct je 
rapporterni plus bas une de ces conversations mais 
toujours il 11)('S questions précises il faisait des réponses 
évasives, de sorte que je m'en voulais souvent à moi
même de ne pouvoir saisir le l'apport dl' ces digressions 
avec le fonds de la discussion. 

Tout ce que j'ai pu dl'duire de ces entretiens, c'est 
que son antipathie récente a été provoquée par le fait 
CJu'on m'avait ofl'ert une chaire ct surtout pal' ma nomi
nation il l'Cniversité. J'ai montré plus haut que la chaire 
en question, à laquelle prétendait :\1. Urechia, m'avait 
é lé donnée comme équi 'ale nec il une a utre chaire au 
lycée, la seule il laquelle j'avais aspiré, et qu'en démis
sionnant de l'Universi té, le nombre des chai res que je pou
vais occuper s'était évanoui comme par enchantement. 
Celte série de nominations et de transferts passa comme 
une illusion ... 
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Mais il Y a quelque chose de plus grave encore dans 
le rapport cité, c'est le fait que l'on me con teste le (iI'oil 
de pouvoir bénéficier du ~ 2, lettre a, c'est-à-dire de la 
dispense de stage, aLlendu (dit le rapport) : 

1. que le seul titre scientifique que je possède n'est 
pas suffisant; 

2, que je n'ai apporté dans le pays aucune industrie 
ou invention utile; 

3. que je n'ai prouvé aucun talent distingué dans ma 
spéciali té. 

Si le nom de l'honorable ~I. Démètre Stourdza ne 
figurait pas dans cette pit'ce mémorable, je ne perdrais 
pas un moment il discutt'r avec les autres signataires ... 
Mais par respect pour :\1. Stourdza, je me sens oblige; ù 
examiner un instant la valeur des arguments présentés. 

1. Mes titres académiques étaient, j'en conviens, fort 
modestes, mais méritaient cependant quelque indulgence 
de la parl de la commission; d'autant plus que ~I. 
Stounlza lui-même ayait loué ma thèse de licqnce qui, 
on s'en sot'vient, a (-té l'ohjet de la plus haute distinc
tion de la part de l'Uni\ ersilé de Bucarest. Et comme 
le dit nutre Labiche roumain, :\1. Caragiale, «pour un 
petit pays comme le nôtre, c'est hien toujours quelque 
chose!» Mais si mon diplôme de licencié l'S lettres de 
Bucarest n'avait pas de valeur aux yeux sévt-l'es de M. 
Stourdza, je m'attendais il ce qu'il eùt accorJé, au moins, 
quelque importance ù mon diplôme de docteur ès lettres 
de l'Université de Leipzig. Un semhlable mépris pour ce 
titre cst d'autant plus surprenant que les prédilections 
de :\1. Stourdza pour la science allemande sont hien 
connues. :\lais passons, je veux bien reconnaître que mes 
titres de licencié et de docteur n'étaient pas suffisants 
pour mériter la faveur d'être naluralisé. Aux yeux de 
1\1. Stourdza, il aurait fallu tout au moins être membre 
correspondant de l'Institut de France, afin de pouvoir 
bCnéficier de la dispense de slage. 

2. En cc qui concerne l'industrie et lïnvention utilt's, 
que l'on me reproche presque de n'avoir pas apporlé 
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au pays, je me déclare parfaitement d'accord avec :\1. 
Stourdza; oui, je n'ai doté mon pays ni d'une industrie, 
ni d'une invenLion utile. 

3. Enfin, mes ouvrages; - ici j'avoue que la chose 
devienl forl délicate: comme il ne me convienl pas de 
faire mon propre éloge, on me permettra peut-être de 
céder la parole à d'aulres. 

~1. IIasdcu, dont la compétence ne sera pas contestée, 
je l'espère, a délivré à la Sémasiologie, alors mon ou
\Tage principal, le certificat suivant: 

«Comme historien, comme philologue, cOl11me lin
guisle, je laisse lrois disciples, dont j'ai hien droit d'êlre 
fier. :\1. Tocilesco, qui est aujourd'hui mon collègue, 
:\L\1. Bian et Sainéan il qui je souhaiterais qu'ils le 
fussent aussi, et cela le plus tôt possible. 

«Pendant de longues années, deux écoles diamétrale
ment opposées, tontes deux à tendance, mais chacune 
pOUl'Sl1ivant une direction différenle, prétendaient étu
dier la nationalité roumaine. L'une s'inspirait d'un pa
triotisme mal compris, qui ne lui faisait voir partou L 
<flle l'aigle romaine; l'aulre s'évertuait il dénigrer la 
nation roumaine dans lous les domaines, en déformant 
nos origines, notre caractère, notre passé et nos aspi
ralions. 

«De ces deux écoles, la prélendue palriotique élait la 
meilleurc, car c'est du cœur tout au moins qu'clle 
prenait conseil; tandis que l'anlre était poussée par la 
passion ou, ce qui esl pire, par certains inlérêls caches. 

«~Iais toutes deux onl commencé à disparaître, cn 
faisant de plus en plus place à une école purement scien
tifique, ~Ini poursuit la vérité el rien que la vérité. 

«Les recherches de ÀI. Sainéan, et surtoulla Sémasio
logie, son dernier travail, nous promettent un vaillant 
lulleur dans le sens de celte nouvelle direc tion . .. » 

Un au tre académicien, collègue de ÀI. Stourdza, M. 
Vulcan , pousse si loin son en lhousiasme pour mon ou
vrage, qu'il va jusqu'à dire que «la Sém asiologie es t non 
seulement un travail d 'érudition et d 'une originali té 
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rare, mais uIllque il peu prl's dans la littérature euro
péenne» . 

Je I"ais complètement ahstraction des appréciations dl' 
la critique étrangere el ne mentionnerai aucull des sa
vunts romanistes, tels qu' Gaston Paris, Gustav Kür
ting, (·tc ., qui ont unanimément déclaré que cet ouvrage 
fai t honneur ù la scie lee. 

Que maintenant :\1. Sto lrdza ait ses idl'es il lui a ce 
sujet, je ne saurais lni en vouloir; ma;s cela n'empècJH' 
pas qu'il reste hien établi que, comme rcprésel.tant dl' 
la nation, il a signé Ull rapport par lequel on me refuse 
le droit de cité roumaine pour ces deux raisons: 

que.ie n'ai doté mon pays ni d'l1l1e industrie ni d'ulle 
invention utiles; 

que mes ouvrages philologiques ne trahissent aucun 
talent dans cette hranche d'études . 

en homme éclairl' d'Occident, ne connaissant pas l'état 
d'exaspération où les esprits peuvent se mettre en Hou
manie lorsqu'il s'agit des soi-disant drangers, sc de
mandera non sans surprise: «Quelle relation peut-il 
h ien y H\'oir entre l'activitl' scientifique d'u ll homme pt 

sa naturalisation '? qu'est-cl' que signifie cel examen de 
conscience métièuleu"\, ce pesage grossier du labeur, cl u 
Lalent et des capacités?n 

Il résulte du rapport présenté sur votre compte 
m algré toutes les bizarreries qu'il contient -que VOLIS avez 
présenté un nombre d'act{'s qui prouyent q ue V(HIS ètes. 
né dans le pays de parents établis dans le pays, que vous 
avez I"nit vos études dans les écoles roumaines, que vous 
ayez tiré à la conscription, que vous ètes un con tri
buable loyal, que vous vaquez à vos occupa.tions intel
lectuelles, que vous faites tou t ce qui est da ns vo tre pou
voir pour l'avancement de la science dans votre pays; -
tout cela ne sera pas pris en considération, car il s uffira 
qu'un homme l'l~ tat de la valeur de :\1. Slourdza s'avise, 
au risque de se couvrir de r idicule, ùe s'ériger en j uge 
d'une science aussi spéciale que la philologie, pour que 
Lous vos mérites soient contes tés. E t cela non pas da ns 
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un rapport ù l'Académie', mais dans un acte officiel pré
scnté au Séna t 1 

- «Candide occidental! ne vous. pressez pas el ne 
perdez point patience . Yous Cil verrez bien d'autres, 
réservez donc vos exclamations d'étonnement, et surlOlll 
ne nOllS jugez pas avec volre espril qu'une civilisalion 
séculaire a dégagé de toute idée préconçuc . Il en est tout 
aulrement de nOlis qui n'avons pas encore pu nous dé
barrasser complètemenl des traces de l'esprit corrupleur 
ct dégradant des Phanariotcs . Souye nez-vous que c'est 
d'hier il peine que nous avons échappé au joug cl il 
l'épouvante des Turcs 1. ~e vous étonnez donc pas que 
Je serf d'antan, pas plutot délivré de ses chaînes, aspire 
il s'emparer de la tyrannie de ses maîtres d'autrefois . Rap
pelez-yous le mot profond de l'un dl' vos écrivains: 
«Tout compn'ndre, c'est tout pardonne!'). 

:.\1. Urechia eut donc le honheur de trou\'er un allié 
puissant en la personne de :.\1. Slourdza . Tous deux, 
l'un répandant ses calomnies en sourdine, l'autn' arIi
chant ses ridieules noir sur hlane, ont ahouti au résultat 
phénoménal suivant : 

Séance' du Sénat du 19 Décembrc 1891. 
:\1. le Dr. Chrislesco donne lecture du projet de loi 

(voir plus hauL p. 9) . 
:\1. le Président, le général 1. Em. Floresco. - La dis

cussion générale est ou verte . 

1) En voici un exemple intéressant rapporté pal' un témoin oculaire 
{Le Journal du comte de Langeron ap. Hurmuzaki XI, p. 76) : 

«En 1808, je revenais de Jassy à Faltchy. L'ispravnik do Tekoutsch 
me conduisait. C'était un Stourdza (une des plus grandes familles 
de la l\Ioldavie). J'étais dans une maison à attendre les chevaux; 
je causais avec ce Stourdza et je l'ayais fait asseoir sur le même 
divan Oll j'étais. Il ne paraissait ni inquiet ni embarrassé. Al'rive 
un courrier turc, un simple janissaire. Il produit SUl' mon Mol
dave l'effet de la tête de Méduse. Stourdza se lève, pâle et tremblant, 
reste debout. court ensuite chercher une pipe Clue le janissaire, Cl ui 
était assis sur le divan, lui ordonne de lui apporter, et la lui pré· 
sente presque à genoux •. 
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Personne ne demandant la parole, on met aux voix 
la prise en considération des conclusions du rapport, ct 
on l'adopte. 

On procède au vote par hilles sur les conclusions du 
rapport. 

JI. le Président. Hésullat du vote: 

Votants. . . . . . . . .81 
Billes blanches (pour les conclusions) . 79 
Billes noires (contre les conclusions).. . 2 

C'cst ainsi que les conclusions du rapport, soit le rejet 
de la naturalisation, ont éte votées par le Sénal. 

Dans la presse pas un éeho, mais pas un: la question 
était Lrop insignifiante et la personne dont il s'agissait, 
Ull intellectuel d'ulle valelll' négligeahle 1) . 

.Tc dois cependant relater aussi, pour l'honneur du 
nom roumain, que j'ai trouvé quelque consolation et 
quelque réconfort dans Illon infortune: cc sont d'abord les 
regrets exprimés par Sa :\Iajl'sté le aoi, ce sont ellsuite les 
paroles sorties de la houche dl' Kogalniceano, témoignages 
d'csLiml' et de bienveillance qui étaient en même iemps 
une condamna Lion séYl're de cc qni s'était passé et qui 
m'ont donné le courage dl' lutter de l'avant pour la 
jusLice de ma canse. L'illustre homme d'État, ayant ren
contré :\1. lIasdeu, le fait perpétré, ne put s'empêcher 
de s'écrier: «Que signifie l'cLte infamie du Sénat dans le 
cas Sainéan»? 

1) Si la presse roumaine a observé un silence prudent sur cette 
fa,on manifeste de se moquer de la Constitution du pays, l'Etranger 
a tâché d'exploiter au d{>pens de notré prestige ce scandale indigne 
d'un Parlament. Dans la RéponRe hongroise au Mémorandum des 
étudiants roumains (18!l2), on lit le passage suivant: . Et comment 
appliquez-vous l'égalité par rapport aux emplois et fonctions? 
Sans aller plus loin, vous connaissez le cas du savant roumain 
Lazare Sainéan. C'était un érudit, mais il était juif et vons l'avez 
expulsé de sa chaire universitaire. Il avait toute la Roumanie à 
ses trousses, cependant il rendait à la langue, à la littérature, à 
la civilisation roumaines tout autant de services que la plupart des 
demi·dieux roumains >. (Réponse au Mémoire des étudiants rou
mains par Grégoire Moldovan). 
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III 

:'lIais les consolations les plus certaines, je les ai puisées 
dans le travail scienlifique. C'est là que j'ai toujours 
trouvé un asile bienfaisant contre les injustices du dehors. 
Et quand la coupe d'amertume menaçait de déborder, 
un nouveau sillon, tracé dans le champ immense du 
savoir, me confirmait dans la pensée que par cc moyen 
aussi, modeste et discret, on pouvait contribuer à la 
gloire de la patrie, et je me flattais de l'espoir que mes 
recherches, bien qu'écrites dans une langue accessible 
seulement à un petil nombre, ne seraient pas complè
tement perdues pour la science en général. 

Et, voilà comment il se rait que, les deux années sui
vanles, j'ai publié mon cours de linguistique, professé à 
l'Université (1891), comme suppléant cie ~1. IIasdeu à la 
chaire de philologie comparée, et puis un travail spécial 
sur l'Histoire de la philologie roumaine (1892), desliné à 
encourager la jeune génération au lravail et à lui venir 
en aide par d'utiles conseils. 

Après un intervalle d'à peu près deux ans, ma de
mande de naluralisation fut présenlée à la Chambre. Pour 
édter de nouvelles surprises, M. le général Mano, alors 
Présidenl de la Chambre (1893), voulut bien disposer 
qu'clle ne rùt pas mise à l'ordre du jour, pendant tout 
le temps, où il étail malade. 

Sa Jlajesté le Roi qui daigna s'intéresser à mon sort, 
parla en ma fa veur au Présidcnt du Conseil des ministres, 
feu Lascar Catargi. CeL homme d'Etal, le lype le plus 
parfait de la probité eL dc l'honneur, aussi pur de eœur 
ct de pensée que le cristal, me promit et me prêLa effec
tivemenl lout son concours. 

Finalement, l\1. Hasdeu vint en personne souLenir ma 
cau e, et il me semble voir encore ces deux vieillards, 
gloires inconlesLées cie la race roumaine, inviLaot chacun 
de on côlé les députés à voler pour moi, et entendre, 
ayant même de connaître le résultat final, Lascar Ca-

2 
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targi s'écrier radieux: «ça ira / ça ira /» Et le résultat rut 
en effet l'adoption du projet à une grande majorité. 

Honneur à ces hommes, dont le concours généreux 
pour le triomphe de la bonne cause a été malheureu
sement plus tard paralysé par l'envie el la haine! 

A la Chambre je n'ai rencontré qu'un seul adver
saire déclaré, l'honorable académicien M. Jaques Negruzzi, 
qui d'un co té publiait mes études dans Les En/re/iens 
LilLéraires, revue dirigée par lui, et qui d'autre part, 
marchant sur les brisées glorieuses de:\1. Urechia du 
Sénat, insinuail aux députés qui voulurent l'écouter, le 
refrain bien connu (non sans une petite variante de son 
crù): «:\1. Sainéan a dénigré le pays .. . en langue anglaise 1» 
Pourquoi cette prédilectIOn de :\1. • 1'egruzzi pour l'an
glais? Sans doute parce que ceUe langue é lait absolu
ment inconnue à la majori lé des membres de la Chamhre, 
ct que c'é tait comme s'il avait soutenu que j'ai écrit en 
chinois. En m'accusant d'avoi r employé la langue de la 
loinlaine Albion, il rendait fort dirficile, sinon impos
sible, tout controle. 

Yoici donc formulée pour la seconde fo is celle accu
sation: émise d'abord par :\1. Urechw , inconsciemment 
répélée ensuite par :\1. :\egrnzzi, elle le sera un peu plus 
tard, comme nOllS le verrons, aussi par :\1 . Démètre 
Slounlza. Je crois le moment venu de remonler à l'ori
gine de ce tte lége nde ct d'en suivre les traces el l'évo
lu tion. 

En 1887 j'avais publié dans une revue roumaine, les 
Entretiens Littéraires, une élude, intitulée Les Jl/ifs Ol! 

les Tartares Oll les Géants cl qui parut deux années plus 
lard, mais sous une forme plus complète, dans la Romania 
de :\1. Gaslon Paris. Dans ce lte élude, .il' me proposais 
d'élucider cette bizarre association de noms ethniques, 
en l'expliquant par une h) phothèse historique. Après 
avoir groupé tous les élémen ls linguistiques, archéolo
giques e l lopographiques qui, dans les trad ilions d u 
peuple roumain, pourraient établir une identificalion des 
.1 uifs avec les Tartares e t les Géan ts, je me su is posé la ques-
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tian suivanle: Y a-t-il eu dans le passé un peuple an 
sujet duquel on puisse soutenir avec assurance qu'il aiL 
été en même temps tartare et juif? 

A celte queslion je répondis qu'un pareil peuple avail 
exislé, et qu'il étail connu dans l'histoire sous le nom 
de J{hazaJ's, une lribu tartare qui occupait presque 
toule la Russie méridionale et qui, ayant adoptt: au VIlle 
siècle le judaïsmp, a subsisté comme État juif plus de 
1rois sit'cles (1016). Après avoir étendu leur domina lion 
sur l'Europe orien laie, ces Tartares juifs disparaissent 
tout (l'un coup de la scène de l'histoire. Que sont-ils 
devenus'? 

«Ces Khazars, après leur décadence politique, sc fon
dirent dans les aulres populalions tartares de la ~Ier 
?\foire, mais l'écho de leur origine ne disparul pas complè
temenl de la mémoire des hommes. Chez les peuples 
voisins, il resta un souvenir de plus en plus vague d'une 
espèce de Tartares qui élaienl aussi des Juifs ct qui leur 
avaienl souvent inspiré de la. terreur par leur grandeur, 
leur force exlraordinaire et leurs exploits gigantesques. 

~Iais il y a plus. Une par lie de ces Khazars aurail 
cherché de bonne heure un refuge en Transylvanie el 
dans les pays danubiens, spécialement en "Valachie, où 
rësonne encore l'écho de leur souvenir dans les tracli
lions locales qui semblenl concenlrées dans les dislricts 
de ;\Iusccl ct de Homanalsi. Ici, ils auraient büli cettc 
construction d'un aspect cyclopéen - la Jidoua - dont 
le nom seul parle encore de ces temps éloignés. Leurs 
établissemenls el leurs hahitations laissèrent des lraces 
imporlantes, qui prirenl dans l'imagina lion du peuple 
des proportions colossales. Des hommes d'une grandeur 
surhumaine auraient vécu - d'après la tradilion - dans 
un temps si reculé que les plus anciens il peine s'en 
souviennent, ct ces hommes-géanls, le paysan roumain 
les appelle Jidoui ou Talari. 

Il estlrès probable que ces Tartares judaïsés gardèrenl 
lcur religion, au milieu d'une population pacifique eL 
lerriflée par leur force imposanle, et qu'il coule du sang 
khazar dans les veines de la couche primitive des Juifs 
roumains. :\1. Henan, dans la conférence faile au cercle 
Saint-Simon le 2ï Janvier 1883, a émis une opinion 
analogue: «Celle conversion du royaume des Khazars a 
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une importance considérahle dans la question de l'origine 
des Juifs qui habitent les pays danubiens et le midi de 
la Russie. Ces régions renferment de grandes masses de 
populations juives qui n'ont probablement rien d'ethno
graphiquement juif. Une circonstance particulière a tlù 
amener dans le sein du judaïsme beaucoup de gens non 
juifs de race» 1). 

Tel es l l'étude absolument objective qui m'a valu la 
calomnie d'avoir dénigré le pays. 

Je voudrais montrer maintenant les phases et les va
riantes, sous lesquelles cette grave accusa lion s'esl répan
due dans le public, c l notammenl dans le monde parle
mentaire. 

Elle a donc été mise en circulation par :\1. Urechia qui, 
du passage reproduit ci-dessus, a conclu que j'aurais 
soutenu l'antériorilé des Juifs sur les Roumains, et que 
je serais, par conséquent, un adversaire de la conlinuité 
de l'élément roumain en Dacie, une conclusion qui s'ac
corde avec mon élude comme la science avec l'intelligence 
de M. Urcchia. ~lais, convaincu de l'efficaci té d'une ca
lomnie patriotique, il a combattu sur ce thème ma nomi
nation à l'Université, et s'est servi ensuite du même argu
ment au Sénat. 

(( Aulrefois, s'écrie-t-il, à cette occasion, 1\1. Sainéan a 
soutenu qn'une race de la religion de ~Ioïse a dominé 
dans les Principautés, dans ces provinces et que, par con
séquent, comme il l'a démontré, les .Juifs acluels ne se
raienl ethnographique ment que les descendants des .Juifs 
anciens du pays. Il est vrai que les Hongrois disent à 
peu près la même chose, quand ils prétendent que leur 
droil de propriété sur la Dacie prévaul sur celui des 
Houmains. Voici maintenant venir des .Juifs qui défen
dent la priorité d'é tablissement des Juifs Khazars en 
Dacie! .. » 

C'esl cc même :\1. Urechia qui a essayé de répé ler plus. 
tard cette absurdilé, dans une séance de l'Académie 
roumaine. :'lIais, heureusement, :\1. Hasdeu s'y trouvait, et 

1) Romania, vol. XVIII (Paris, 1889), p. 500 501. 
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lança en présence de ses collègues à M. Urechia un «vous 
mentez» très énergique. Celui-ci avala l'apostrophe, mai 
continua il menUr. 

1\1. Hasdeu, cependant, ne s'est pas contenté de remettre 
à sa place 1\1. l'rechia à l'Académie, il a encore fait con
naître, par une lettre ouverte, l'ina nité de cette calomnie. 
En voici le contenu : 

Cher monsieur Sainéan, 

Depuis 12 ans je vous connais, et depuis 12 ans je 
vous suis dans vos études. D'abord vous avez été mon 
élève, puis mon compagnon de travail. Je ne vous ai 
pas perdu de vue un seul instant, e t pendant ces 12 ans, 
j'ai pu me convaincre non seulement de votre puissance 
de travail, de vos aptitudes, de votre science, mais encore 
et par-dessus tout, de votre ardeur e t de la sincérité de 
votre amour pour la nation roumaine, qui à son tour 
est obligée de vous aimer, car, dans le domaine de la 
science, il en est peu qui lui aient rendu et lui rendent 
<le plus grands services. 

Je ne doute donc pas, cher monsieur Sainéan, qu'il ne 
se trouve aucun Roumain sérieux et impartial qui vous 
conteste le droit depuis longtemps mérité d'être citoyen 
roumain. Quiconque soutiendrait qne vous avez agi ou 
écrit contre les intérêts du pays, ne saurait ce qu'il dit 
et ne sachant ce qu'il dit, il pourrait de la même façon 
m'en accuser moi aussi. 

l ' ne poignée ùe main amicale 
B. P. Hasdeu. 

Bucarest le 9 a \'ril, 1895. 

Pour la seconde fois, cette médisance, comme on ra 
vu, a été chuchotée de l'un ù l'autre par :\1. Jacques ::\e
gruzzi (qui y ajouta un détail caractéristique: en anglais) . 
.:\Iais l'inconscience de ce monsieur le rend irresponsable. 

Pour la troisième fois, elle a été exploitée contre moi 
par ~1. Démètre Stourdza. Il me souvient qu'après a voir 
échoué pour la première fois au Sénat, je me rendis 
auprès de lui pOUl' lui présenter un exemplaire de mon 
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IIisLoire de la philologie roumaine, qui venail de paraître 
(1892). Enchanté de ce LI'avail, dont il fi t partou t l'éloge, 
il me déclara qu'en vérité, il avail été contre moi cl cause 
de ma candidature à une chaire universitaire, mais qU<.' le 
livre, nouvellement paru, était propre à me fa ire regagner 
ses sympathies. Deux années plus tard, à la veille de 
mon second échec au Sénat el désirant lui demander son 
concours, en suite de la bonne opinion que lui avait 
laissé la publication en queslion, j'eus l'honneur d'avoir 
a \'ec lui un long entretien, don t je vais réproduire quel
ques passages que je déclare absolument au thentiques. 

«Je suis venu, ~Ionsieur Stourdza, solliciler votre 
concours à l'occasion de ma naturalisation qui va èlrc 
remise il l'ordre du jour au Sénat. 

-- Vous savez que je suis conlre el qlle je ne change 
pas d'avis. 

- CommenL, monsieur Stounlzn '? es l-il possible qu'un 
homme comme VO LIS, au courant de nos progrès intel
lectucIs, sachant comhien d'années j'ai travaillé dans le 
domaine de la science roumaine, puisse persister à me 
rel'user son appui dans une cause aussi légilime '? 

- Nous sommes un petit pays . Il faut que nO lis défen
dions notre 1>levna intérieure contre les ennemis. El 
puis, nous n'avons pas besoin de savanls élrangcrs, 

- Ce mot d'étranger me surprend dans vo tre bouche. 
JIoi, étranger? moi qui suis né dans le pays, qui ai fait 
to utes mes études dans les écoles roumaines et dont 
tous les travaux sont consacrl's à la philologie roumaine? 

- Yous allez comprendre, Il y a un ail, j'ai rencontré 
le maire de Hambourg, qui m'a raconté l'his loire sui
vante: Il avait projeté de réunir le cimetière chrétien 
a vec le cimetière israéli te. Et figurez-vous q ue les Juifs 
n'onl pas consenti... 

- ~la is quel rapporl y a-t-il entre ma cause el le 
maire et les Juifs de Hambourg? 

- Comme je vous l'ai dit, je ne change pas d'opinion». 
;'\ous allons voir, au second échec au Sénat, à quoi 

a abouti cet enlreticn. 
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Dans les trois ou qualre occasions que j'ai eues de 
causer avec ?II. Slourdza, jamais il n'a osé soulenir de
vant moi la calomnie propagée par :\1. Urechia. Quelle 
ne ful pas ma surprise, quand j'appris, par un dépulé de 
mes amis, une personne de touLe con(]ance, quc M. 
Stourclza lui-même colportaiL cetle calomnie et l'incul
quait sans Yel'gognc à lous ses parlisans. 

En présence de pareils procédés, je me vois obligé de 
demander comple à ces difTamalcurs, de les lrainer à 
la barre de l'opinion publique cl de les forcer à répondre: 
(( OÙ, quand et comment ai-je jamais dénigré le pays?» 

Qu'un Urechia ait forgé un lel conte, cela n'est pas 
le moindre des méfaits qui ait déshonoré sa vie. 

Qu'il sc soit trouvé un ~egruzzi pour le répéter, rien 
de surprenant à cela: c'esl par pure inconscience et 
pour la gloire de se faire l'écho d'un Urechia. 

:'lIais qu'un homme d'lttat, comme M. Stourdza, le 
chef du parti libéral, se melle à lancer, de IHlL en blanc, 
contre un homme de science une accusalion aussi grave, 
qu'il la propage et l'accrédite dans les cercles puhlics, 
cela n'est explicable que par l'élat psychologique de 
l'homme. :\1. Stourdza a souvcnt eu l'occasion, dans sa 
longue carrière politique, d'entendre autour de lui les 
cris de traître et de trahison. Sans ccsse, ses advcrsaires 
lui ont jeté à la face des acles de félonie, et ses oreilles 
ont loujours été assourdies par de pareilles imputalions, 
certainemcnt inj ustcs. Or, ces attaques violenLes sem
blent ne pas l'trc restées sans influence sur son cerveau; 
car son intelligcnce aveuglée a commencé, depuis un cer
tain temps, à n'apercc\'oir partoul que traîtres et trahi
sons. A cc penchant ajoutez le tempérament de cet hOlllme 
rcmarquable, qui commet le mal par pur dilettantisme, 
comme d'autres fonl dc l'arl pour l'art, - voilà des don
nées dont on devra tenir compte pour reconstituer l'état 
d'<Îmc de :\1. Slourdza. 

:'lIais en admettant même que j'eusse émis les absur
(lités que l'on a déduites gratuitement de mon arLicle, 
~DI. Ure chia et Stourdza, lous deux académiciens ct 
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prétendus hisloriens, lù'tYaien l qu'à les c.omba Ure, et, dé
lruire à coups de plume ces hérésies historiques. :\Iais 
un semblable procédé, honnête et loyal, répugne, paraît.il, 
à des gens qui ont la possibilité de démolir leur adyer
saire par la force. N'était-ce pas là, dans les Lemps 
d'ignorance , la Lactique qu'employait la force bru Laie 
contre l'inlelligence: dans les dispules théologiques du 
moyen-âge, l'épée tranchailles différends qui résistaient 
à l'argumentation suhtile. Dans mon cas, l'épée a été 
remplacée par le mensonge et par la calomnie . 

:\1. Slourdza, du reste, n'en était pas il son coup d'essai. 
Quand les théories philologiques du docte ur Gaster 

déplurent à l'honorablf':\I. Stourdza qui, comme on sail, 
esl un érudit universel, que croyez-vous qu'il fil ? SI..' 
mit-il ù les réfuter? Nullemenl: c'eut été l'affaire d'un 
intellec tuel. Lui, homme posilif, fil simplemen l passer la 
fronlière à l'auteur avec toutes ses lhéories .. . 

e pouvant contre moi recourir il. l'expulsion, comme 
il n'existait pas dans Illon œUYl'e l'ombre d'une préoc
cupation politique, ces deux braves Houmains, Urechia 
e t Slourdza, ont abusé de leurs pom'oirs afin de m e rendre 
l'existence malérielle insupportahle et de m'enlever .iu -
qu 'ù la possibilité d'une carrière. 

IY 

Cc n 'esL pas l'article YII, leI qu'il figure dans la COl"\
stilution roumaine (dllra Le.l:, sed Lex), mais c'est son appli
calion in jus le ct ahusive qui a ouvert un champ illimilé 
à l'arbitraire el à la L) rannie latenle des esprits, à peine 
échappés il l'influence délétère du de:;polisme orienlal. 
La mise en pratique de ce fameux article es t, en effel, 
devenue ulle arène où touLes les passions, apparemment 
assoupies, se donnent carrière, sans la moindre hon te. 
Cc n'est pas en vain que le Phanar a régné pendant un 
siècle sur ce pays: les vices héréditaires qu'il a légul's 
aux généraLions actuelles, onl éclalé, aussitùL qu'ils onl 
pu s'éLaler sur un plus vasle théàll'e. 
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Les rapports d'aulrefois enlre lyran el serf subsislenl 
encore aujourd'hui, en Houll1anie, pour une populalion 
de 250.000 habilants qui onl eu le malheur de naître 
en dehors de la religion dominante. On a violenlé jus
qu'au nom (fue l'on donne à ces déclassés: nés sur le 
sol roumain, ayant 'ouvent derrière eux plusieurs géné
rations, ils porlenl dans la langue officielle le surnom · 
d'étrangers el sonl, comme tels, soumis ù un régime 
exceptionnel ... 

C'est en vain qu'un de ces déclassés consacrera toule 
son énergie el taule son inlelligence au service de la 
nation! Au lieu d'équité, il ne renconlrera que la plus 
criante injustice; au lieu de voir ses mérites pour la 
culture nationale reconnus, il sera abreuyé d'amerlume 
el on lui rendra impossible jusqu'à l'exislence légale sur 
le sol où il esl né. 

L'incapacité voulue de ne pas dislinguer enlre la no
tion objective de <dol) et celle de personne et de per
sonnalilés, la substitution capricieuse du bon plaisir et 
de la malveillance à la légalité el ù l'équité, la des
truclion de loute une vie de travail au moyen de quel
ques spasmes palrioliques, le talent, les capacités et les 
services rendus au pays el au progrès intellecluel de la 
nalion. tout cela abandonné il l'appréciation de quelques 
irresponsables - voilù les beaux résultals auxquels on 
arrive pal' la façon arbilraire d'appliquer le dit article 
VII de la Constitution. 

~rais il y a différenls poids et mesures pour les mé
rites des candidats cl la naluralisation. 

Je laisse aux psychologues d'expliquer, par exemple, 
le phénomène sui\'ant qui jette un jour intéressant sur 
nos mœurs parlementaires: Lous les banquiers qui onl 
demandé la naturalisation, l'ont oblenue, sans la moindre 
difficuIlé, tandis que les jeune gens, dont tout ravoir 
consisle en diplômes académiques el en efforls in leI
leetuels, ont rencontré et rencontrent une opposition 
désespérunle. 

Après des démarches el des humiliations sans nomhre, 
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compromettantes pour votre dignité, après avoir trouvé 
grüce devant la Commission d'indigénat, après avoir eu 
le bonheur d'être passé par le Président d'un des Corps 
législatifs sur le tableau, ,"ous arrivez enfin au moment 
solennel: l'inscription ù l'ordre du jour. Et alors, mal
heur à vous, si vous avez un seul ennemi parmi les 
représentants de la nation. r ,e texte formel de la loi se 
transforme en une arme vindièalive, entre les mains de 
votre adversaire, dont la puissance de vous nuire est 
sans limite. :\Iains et pieds liés, tout votre avenir est à 
sa discrétion. Vous êtes obligé de suhir, le désespoir 
dans l'üme, en spectateur impuissant, les plus viles 
avanies. Les collègucs de votre enncmi juré qui savenl 
pertinemment qu'il ment ct dill'ame, n'ont pas le cou
rage de répondre, de peur d'être accusés de phi1osémi
tismc ou de quelque chose de pire. Et c'est ainsi qu'un 
seul adversaire peut, dans un moment de mauvaise 
inspiration, réduire il néant toute une vie de dévouement 
et de labeur. 

Si un occidental assistait par hasard à l'opération des 
naturalisations dans nos Corps Il'glslatifs, un spectacle 
inoui s'offrirait ù ses yeux - plus suggestif en docu
ments humains que des volumes de généralités. 

Hien qu'ù entendre prononcer un nom qui n'aurait 
pas l'avantage de se tcrminer en -Îlch ou cn -ov 1), il verra 
les fronts se rembrunir et une agitation extraordinaire 
s'emparer de tous lcs (soi-disant) patriotes, qui prennent 
aussitùt une attitude comhallivc; et, si le candidat a eu 
le malheur de se distinguer de quelque façon, l'écho des 
vociférations sera assourdissant. Au milieu de ce va
canne, un chauvin prelldril la parole et fouillera jusque 
dans ses recoins les plus intimes la vic du malheureux 
candidat, sondera sa consciencc, jaugera ses sentiments, 
cxam inera si ses idées sont conformes au programme 
patriotique, lira cntrc les lignes de ses ouvrages, et, s'il 

1) Ces finales se réfèrent aux candidats de race slave, Serbes, 
Bulgares, Russes, etc. 
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le faut, inventera pour le succès de la cause des intentions 
et des allusions ... . Puis, après un violent réquisitoire, il 
l'enterrera sous une avalanche de tirades. Et si toutes ces 
contorsions rhéloriciennes ne produisenl pas l'effet voulu, 
le patriole ne se liendra pas pour vaincu: il se postera 
il l'urne, el, en face du Président, il influera sur le libre 
exercice du vole. 

Puis, au milieu d'un tumulte indescriplible, on entendra 
les applaudissemenls de la lourbe parlementaire: le can
didat est tombé! Quel triomphe pour le nationalisme! 
QlIel succès pour l'avenir du peuple roumain! 

:\Iais, au nom du ciel, cachez du moins aux yeux du 
monde le déchaînemenl de vos passions! ~'ofrrez pas 
ù la civilisa lion le lrisle spectacle d'un Parlemenl qui 
se fail une gloire de violer publiquement sa propre 
COllslitlltion. 

La façon donl se pratiquent les naturalisations pOlU' 
les soi-disanl élrangers, c'est-ù-dire pour· les Juifs nés 
dans le pays, en parliculier pour ceux qui ont bien 
mérilé de la palrie, constitue une honteuse dègradation 
du caraclère el de la dignilé, un réel a ltenlal contre la 
nature humaine! 

v 

Les deux années suivanles j'ai élé complf'>tement ab
sorhé par la rédaction de mon ouvrage sur les Conles 
rOllmains. Il cul l'honneur d'obtenir les suffrages de 
l'Académie roumaine qui lui décerna, il l'unanimité, le 
prix Eliade Hadulesco, et le fil publier il ses frais. Déjà 
depuis 1889, ce Corps savant avait destiné un prix <le 
3000 francs à la meilleure élude sur ce sujet. Confor
mémenl aux conditions prescrites, le manuscrit fut 
présenlé, accompagné d'un pli cachelé, contenanl le nom 
tle l'au leur. La commission académique, composée du 
professeur Quintesco, du père :\[arian el de feu le professeur 
Boman, put donc examiner le manuscrit, sans en con
naître l'auteur, el c'est en toule impartialité qu'elle proposa 
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le prix décerné. L'Académie réunie en séance plénière ra
tifia ensuite, à l'unanimité des voix, la conclusion présentée 
pal' la commission. ~Iais lorsqu'on décacheta le pli et lul 
le nom de l'auteur, ~I. Jacques Xegruzzi, qui présidait la 
séance, extrêmement déconcerté, prit une attitude déses
pérée, ce qui inspira à quelques uns de ses c.ollègues 
l'idée originale de revenir sur le vote. ~I. Stourdza, à 
son tour, entendant le résultat, \'oulut hien s'écrier: 
«( :\loi, je serai toujours contre :'Il. Sa inéan!» 1) 

Si j'ai l'apporté ces dé tails, c'est simplement pOUl' me 
défendre d'une accusation lancée contre moi, toujours 
pal' i\I. Urechia, du hau t de la trihune du Sénat, dans 
le discours que nous examinerons un peu plus bas: 

«:'IIessieurs, y lisons-nous, ~r. Sainéan a é té payé pOUl' 
ses ouyrages, on lui a donné des places, des récompenses, 
e t je ne veux pas dire de quelle façon il a obtenu le 
prix de l'Académie» . 

.J'ai sommé. alors 1\1. Un'chia, pal' une lettre ouYt'rte, 
de dire la vérité, au nom du prestige dl' ceLLe haule 
institution dont il fait lui-même par tie, mais il n'a pas 
soufflé mol. Sa tactique est connue: il calomnie, il ment 
e t puis, provoqué, il se Lail! 

Le moment d'être mis il J'ordre du jouI' au Sénat 
approchait. Feu :'II. Odoheseo se rendit avec moi chez 
le Président du Sénat, son oncle :\1. Gr. Cantacuzène, 
et le pria avec instance de prendre ù cœur ma demande. 

:\1. IIasdell me donna une recomma:1datioll très cha
leureuse pour l'ancien JléLropolitain Ghenadie, Président 
de la Commission d'indigénuL, avec qni j'eus plus tard 
l'occasion de passer quelques jours d'agréable inlimité 

1) Le fait suivant est encore plus caractéristique pour la ma
nière de voir de cet homme d'Etat. J'avais terminé la préface des 
Contes roumains par ces mots: Plongé dans ces études pleines 
d'enchantement, l'auteur a pu quelque temps oublier la triste réa
lité. 1\1. Stourdza, en sa qualité de secrétaire de l'Académie, mit 
SUl' les épreuves ce tte apostille: Quelle triste réalité eR t-ce donc 
que d'obtenir un prix de i' .\.cadlmie ? 
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ù Campina, chez:\1. lIasdeu, dont nous étions tous ùeu .' 
les hôtes. 

J'avais réussi, également, il intéresser à ma cause feu 
Alexandre Lahovary qui me promit formellemenl d'êlre 
à la séance le jour du vote. Malheureusement, quand ce 
momenl arriva, l'éminent homme d'Etat élait déjà parti 
pOUl' Paris, et, l'année suivante, il nous quitta pour tou
jours. Mais je n'oublierai jamais l'éclair de colère qui 
traversa un momenl ses yeux, à l'ouïe des ignominies, 
commises conlre moi par:\1. rcchia. Un geste de dé
goùl et de sévères paroles [urenlle commenlaire éloquent 
de ce mouvement fugitif de jusle indignation. 

:\1. Hasdeu voulul bien venir cette fOlS cncore au 
Sénal, afin que sa présence puisse en quelque sorte 
plaider en ma faveur. 

Le jour de la séance, le 11 avril 1895, en l'absence 
de :\1. Gr. Cantacuzène, malade, 1\1. A. Bl'aïloï, vice
président, prit la présidence . 

Le projet de naturalisa lion élail conçu comme suit. 
.Te le reproduis à litre de comparaison avec celui que 
j'ai cité pIns haut, et qui avait élé r~djgé ou inspiré pat~ 
:\1. Stourclza. 

:\lessieurs les sénaleurs, 

La commission d'indigénat, sous la présidence de .• 
S. le :\Iélropolitain Primat, s'étant réunie à une majo
rité de 5 mcmhres, le 10 décembre 1893, a pris en con
sidération Ic projet de loi voté ~t adopté par la Chamhre 
dans sa séance de l'année courante, projel par lequel on 
accorde ci :'II. Lazare Sainéan de la ville de Bucarl'st, 
districl d'flf'o\', la naturalisation avec dispense de slage, 
conformémcnt il l'article VII, S 2, lettre a de la Consti
tulion. 

La Commission, examinant les acles, a admis le projet 
de loi il l'unanimité en vertn des considérations suivantes: 

:'II. Lazare Sainéan est né dans la ville de llocsti, le 
23 avril 1859, de parent israélites; 

A l'âge exigé par lcs lois du pays, il a lire à la con
scription pour être enrule dans l'arméc ; 

Le maire dc Bucarest lui a délivré un certificat de 
bonnes mœurs; 
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:\1. Lazare Sainéan a ohtenu, en suite des éLudes qu'il 
.a faiLes, le diplôme de licencié ès lettres de la Faculté 
de Bucarest et celui de docteur ès lettres de ITniversité 
de Leipzig. Outre cela, il a publié une série d'ouvrages 
importants concernant la langue et la littérature rOll

maines, tels que, les Elémenls turcs en roumain, la Séma
siologie de la langue roumaine, l'Histoire de la philologie 
roumaine et d'autres. 

L'un de ces ouvrages a obtenu de ITniversiLé de Bu
cm'est un prix de 5000 fraucs. 

Les services rendus par :\1. Lazare Sainéan ne se bor
nent pas à cela. Ses mérites scientifiques sont tels qu'ils ont 
déterminé l'illustre professeur de ITniversiLé, :\1. Hasdeu, 
de le charger du cours qu 'il faisait a la Faculté des leLtres 
sur la philologie comparée, tâche CJu'il continue il remplir. 
L'érudition de :\L Sainéan est reconnue par les plus 
grands de nos savanLs, et des spécialistes dl' l'Etranger 
même ne se font pas faute de déclarer qu' il a enrichi 
notrc litlératurc d'ouvragcs de mérite et de le considérer 
comme l'un des représcntants les plus dis tingués de la 
société roumaine. 

En vertu de ces considérations, la commission, adop
tant il l'unanimité la demande de :\1. Lazare Sainéan, 
vous prie de hicnvouloir voter le projet de loi suivanl. 

Happortelll', Constantin J. BaLaceano. 

Loi 

.\rlicle unique. En vertu de l'art. VII, ~ 2, lettre II 

dc la Constitution, la naturalisation esL accordée à :\1. 
Lazare Sainéan de la ville de Bucarest, dis trict d'rIroY, 
avec dispense de stage . 

• 
Cette loi a été votée par la Chambre, dans sa séance 

du 17 avril 189\, et adoptée ù une majorilé de 7G voix 
contre 20. 

Président, Il' général G. JIana. 

SecréLaire, G. Yoïnesca-BoLduJ' . 

Pendant toute la durée de la session, :\I. l' rechia euL 
largement le Lemps de saturer l'atmosphère du Sénal de 
la calomnie d'aprt·s laquelle j'aurais diffamé le pays; 
quant il moi qui ne connaissais pas encore si hien le 
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passé de cet homme, j'espérais toujours qu'un cerlain 
sentiment de pudeur l'empècherait de prendre la parole. 
Et cela d'autant plus qu'il avail donné à nolre ami 
commun, le poète Vlahoulza, sa parole d'honneur qu'il 
s'ahstiendrait dorénavanl de loule manifestation hostile. 
l\Iais, soudain, le voici qui prononce à la tribune du Sénat 
un discours qui lui assurera certainement l'immorlalilé 
à laquelle il aspire et qu'il mérite . C'esl un monumenl 
d'aberra lions el de perfidies! Impossible de trouver un 
plus grand nombre d'absurdités réunies. L'n pareil défi 
au hon sens vous désarme! Et malgré cela, ce discours 
remporta le plus beau des succès auprès de la majorité du 
Séllal. Sur 59 volanls, 33 onl volé conlre le projel. Le vole 
fut déclaré nul par le vice-président, ~I. Braïloï, ce qui 
suscita une discussion passionnée sur l'inlerprétation du 
règlement. Le lendemain, mon indigénat étant de nouveau 
soumis au vote, ne réunil ceLLe fois que 12 billes blanches 
contre 01 billes noires! 

Lors du second vole, :\I. Stollrdza, déposant une bille 
noire dans l'urne blanche, Lint il déclarer solennellement 
qu'il votait contre le Juif qui a tenté cie s'introduire par 
des chemins détournés dans la cité roumaine - paroles 
d'une énergique éloquence que l'oraleur lui-même a 
cherché à allénuer ensuite, quanl il la forme, dans le 
Lex le inséré au Jloniteur Officiel t ). 

Avanl que :\1. l'rechia ne pronol1<;ùt son discours, j'avais 
prié :\1. le sénaleur Pano de bien vouloir, s'il y availlieu, 
donner la réplique à ~1. Crechia, afin que le Sénat ne 
reslàl pas sous l'impression des idées confuses de ce pa
triote aLtilré. :\Iais:\1. Pano crul devoir garder une sage 
réserve. Il me déclara plus tard que c'étail pour une raison 
de pure' humanilé qu'il avait jugé hon de se taire. «.Je 

1) Je me borne à faire observer ici que le règlement des Corps 
législatifs défend, lorsqu'on revient sur un vote nul, toute discussion 
et intervention. 1\1. Stourdza, en exhortant les sénateurs à voter 
contre, a violé sciemment un article formel du règlement. Ab unn 
(lisee omnes! . 
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craignais, m'expliqua-t-il, <[u'unc riposte vigoureuse ne fùl 
fatale il ce "ieillanb>. 

Faute d'un défenseur, je m e vois donc forcé à reprendre 
moi-même les passages principaux de ce mémorable 
discours et de répondre aux allégations qu'il renferme. 

VI 

:\1. Urechia commence pnr discuter les opinions, émises 
par :\1. IIasdeu dans deux hrochures datant de la période 
antisémite de sa "ie (Trois Juifs, 1865 et Le TaLmud, 
1866), puis, passant il la question de ma naturalisalion, 
il me fait une quantité de reproches, non sur ce que j'ai 
rail, mais sur ce que je n'ai pas fait, et qui peuvent se 
résumer comme suit: 

Pourquoi n'ai-je pas marché sur les brisées patriotiques 
de :\1. Urechia'? Pourquoi n'ai-je pas comballu comme 
lui les Hongrois? Pourquoi n'ai-je pas repous é comme 
1 ui les prétendues insultes du journal israélile l'EgaLilé ? 
Pourquoi n'ai-je pas réfuté comme lui les affirmations 
du rabbin Bloch de Vienne? Enfin , pourquoi n'ai-je pas 
répliqué comme lui a ux journaux-pamphlets de l'Etranger 
qui ont calomnié la na tion roumaine? 

«lI est de mon devoir de poser ces questions il ~I. 
Sainéan, en sa qualité d'écrivain roumain, de professeur 
des nouvelles générations roumaines ... Il ne suffil pas 
que :\1. Sainéan n 'ait pas diffamé par écrit la nalion rou
maine - quod est demonslrandll1H ! - je youc1rais qu'il 
prouvât qn'i! a défendu la nation roumaine dans la 
grande lulte qui se poursuit depuis tant d'années aux 
yeux du monde. Je n'a i pas vu :\1. Sainéan à vos r.ôlés. 
il côlé de ceux qui luttent pour les droits des Roumains 
cl pour la cause nalionale». 

Le reproche capital que m'adresse :\1. Urechia, c'esL 
donc de n'avoir pas écrit su r la question nationale. Mais. 
existe-t-il quelque aulre professeur universitaire qui ait 
écrit quoi que ce soit sur ce sujet? Et n'est-il pas suffi
samment caracléristique que de toutes nos illustrations. 
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scientifiques pas une, si ce n'est ~r. Urechia tout seul, 
n'ait publié une ligne el ne soit intervenue, en Cluoi que ce 
soit, dans les polémiques relatives à la queslion nalionale? 

Pour ce qui me concerne, en parliculier, la réponse 
est très simple: je n'étais pas encore naluralisé, et la 
Constitution du pays interdit, sous peine d'expulsion, 
toute immixlion dcs soi-disant élrangers dans les affaires 
poli tiques. 

A part cela, toulle monde ne possède pas la combat
tivilé de :\1. Urcchia. Chacun n'éprouve pas comme lui 
le besoin de voir son nom, deux [ois par jour, encadré 
cians les colonnes des journaux. Car, on le sai lassez, M. 
Urechia a éclipsé jusqu'au fameux Barnum, de publique 
mémoire, dans le vasle champ de la réclame. 

C'cst vrai, j'en conviens, au licu de polémiser et de 
batailler ù gauchc et ù droite comme Don Quichotte, 
afin de me signaler il l'atlen lion bienveillante des pa
triotes, j'ai cru plus digne, comme homme de science, 
de me tenir il l'écart des agitations politiques, el de me 
consacrcr exclusivement ù mes éludes. Je croyais, dans ma 
candeur, que travailler pour la gloire scientifique de la 
nalion roumaine, c'élait lui rendre des services plus du
rahles que ceux dont se larguent de faux patriotes, 
avec leurs phrases ronflantes el leur chauvinisme in
téressé. 

C'cst donc pour lout ce qu'il a négligé de faire que 
«le patriote :\L Sainéan, le savant en langue roumaine ... 
doué d'un laIent que je ne lui conlesterai pas ... je n'ai 
d'ailleurs jamais conteslé que :'II. Sainéan fut un esprit 
d'élitc», - c'esl pour ces raisons CJue le patriote :\1. 
Sainéan ne mérite pas d'entrer dans la cité roumaine. 

Fort hien! :\Iais pour les choses que j'ai faites, pour 
les œuvres que j'ai publiécs '1 ... :\1. Urechia répondra à 
cette objection par un subterfuge: 

«Écrire un livre sur les Roumains, cela conslitue-l-il un 
droiL acquis il être naturalisé? Bizarre lhéorie 1 Alors je 
voudrais vous demander: Pourquoi tous ceux qui ont écrit 
sur les Roumains, ne sont-ils pas naluralisés? Pourquoi 

a 
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n'a- l-on pas offert à:\1. Picot J), professeur de langue 
r oumaine à la Sorbonne, tout au moins la naturalisation 
comme une distinction honorifique'? Pourquoi pas à :\1. 
"YVeigand qui enseigne avec succès le roumain au Sémi
naire de Leipzig? Pourquoi pas il un De Guhernatis qui 
devrait passer, je pense, avant ;\1. Sainéan? Pourquoi il 
1\1. Sainéan el non pas il ;\1. Fava 2), qui combat 1\1. Bloch? 
D'ailleurs la publication d'ouvrages n'est pas un titre 
suffisant aujourd'hui pour obtenir le droit de citoyen 
français . Voyez plutôt: Voici un roumain pur sang, notre 
ministre à Bruxelles, :\1. Bengesco, qui a écrit plusieurs 
livres , couronnés par la plus grande Académie du monde, 
l'Académie française. Eh bien 1 croyez-vous qu'on lui 
accorderait là-bas la naturalisa lion , ainsi au pied levé, 
comme quelques-uns d'enlre vous sont décidés à le faire 
pour 1\1. Sainéan. Non, 'Messieurs!» 

Tout commentaire affaiblirait l'effet merveilleux de 
ce lte débauche d'arguments creux, à laquelle s'ajoute la 
vieille passion du palriote pour les noms propres. 

Pourquoi ..... ? Pourquoi ...... ? 
Pourquoi faut-il absolument que notre patriote dé

raisonne? Est-cc qu'un éclair de bon sens ne pounait pas 
illuminer ses crises de délire patriotique? 

Cela me rappelle l'éloquente et laconique conclusion 
d 'une conférence que :\1. Nicolas Jonesco, académicien 
e l ancien collègue de 1\1. Urechia, avait faite à l'Alhénée 
roumain sur l'Empire vlacho-bulgare: «:\Iessieurs, ter
mina l'éminent orateur, je , 'ous le répète: Crétin , s'il le 
faut, mais crétin national! )) 

1) M. Picot rira le premier de la naïveté de notre patriote; 
d'ailleurs, ce n'est pas à la Sorbonne, mais à l'École des langues 
orientales vivantes, que professe l'éminent philo·roumain. 

2) M. Fava méritait d'autant plus une semblable faveur que, à 
peine rentré en Italie, il commença, dans la presse italienne, une 
campagne des plus violentes contre les Roumains et le roumanisme. 
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Cependant, pom dissiper les incertitudes de ~I. Ure
chia, je reproduirai, en grande partie, la lettre ouverle 
que je lui adressai à celle occasion, en réponse aux 
calomnies qu'il lança conlre moi au Sénat. Lorsque je 
cherchais à publier cette réplique, fort anodyne d'ailleurs, 
aucun jomnal roumain, excepté le Romanul (10 Mai 1895), 
n'accepta de l'insérer dans ses colonnes. Partout le refus 
élail moUvé en ces termes: «Nous reconnaissons que 
M. Urechia esl une honle pour notre nation, mais il esl 
Présidenl de la Ligue cullurale 1» Celte simple antilhèse 
résume admirablemenl la vie et le caractère de cel 
élrange personnage. 

?lIais revenons à la letlre en question. 

Monsieur, 

Il Y a <1 ans que vous ayez mis en scène au Sénalle 
premier acle de votre haine conlre moi, alors que 
vous couriez de sénaleur en sénateur, et que vous oble
niez CJue je fusse unanimemenl repoussé du sein de la 
cilé roumaine. 

J'élais, à cette date-là, encore novice dans la souffrance. 
A peine revenu de l'Ét.ranger, plein d'enthousiasme pour 
l'avenir de la science dans nolre pays, encouragé par 
une jeunesse bienveillanle et par l'opinion publique, cet 
échec m'a surpris comme un coup de foudre, mais ne 
m'a pas abattu. J'avais la conviction qu'après avoir élé 
votre victime, vous YOUS estimeriez salisfait. Je nour
rissais l'espoir que voyant mes efforts incessants, au 
milieu de circonstances défavorables, vous reviendriez 
de volre erreur passée et que vous ne persisteriez pas 
si cruellement à blesser les plus nobles sentiments d'Ull 
homme, au poinl d'allenter à son honnêteté et à sa con
science scienlifique. 

Après 4 ans, votre animosité contre moi est restée la 
même qu'au premier jour, et vous avez aussi peu que 
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possible cherché à la cacher au puhlic. Mais la haine rend 
aveugle. et tout homme de cœur ne pourra que sourire 
de pitié, en lisant les arguments faux et puérils que 
VallS avez débités dans votre discours au Sénat. 

Pendant toute la session de ce lle année (1895), vous 
n'avez cessé d'infiltrer le venin de vo tre haine dans les 
esprits de vos collègues. Vous avez répété sans relàche, 
dans les coulisses du Sénat et dans son enceinte, celle 
grave accusation que moi, philologue roumain, j'aurais 
dénigré le pays et insulté la nation roumaine dans mes 
écrils. La lettre de :\1. IIasdeu répondait précisément à 
celte accusation. Et après avoir saturé l'athmosphère 
du Sénat d 'une inculpation si indigne, et quand tout le 
monde s'attendait, comme moi , à vous la voir formuler, 
vous avez eu le courage dè vous démentir vous-même, 
en déclarant, d u haut de la tribune du Sénat: «Xon, 
~I. Sainéan n'a rien puhlié contre le pays, mais il n'a 
pas écrit non plus en faveur de la question nationale 1» 

Le hon sens suflirait pour réduire ù néant de pareilles 
énormités, si elles n'entraînaient après elles de si trisles 
conséquences. 

Depuis 12 ans que je cultive la philologie roumaine, 
je m~ suis toujours tenu il l'écart des discussions poli
tiques), et cela pour la honne raison que la science doit 
rester sereine, et planer aux dessus de telles préocupa
tions. Qu'y a-t-il de commun entre la ques tion nationale 
et la philologie, les mathématiques et la médecine? Je 
ne connais pas un seul professeur de notre FacuILé des 
lettres, à part vous, qui ait écrit sur ce lte question. Est
ce que ~nI. J\Iaioresco, Odohesco et Hasdeu ont puhlié 
quoi que ce soit là-dessus? Et si l'on ne peut en faire 
un reproche à ces maîtres, comment mon silencc prou
verail-il un manque de sentiments roumains? 

De même que je n'ai jama:s écrit sur les événements 
du jour, dans aucun journal politique, de même je 
déclare solennellement qu'aucune ligne de ma main n'a 
paru dans les journau . israélites du pays et de l'Étranger. 
Tout à mes etudes qui seules peuvent me consoler des 
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amertumes du moment, je ne me suis pas préoccupé, 
ni ne me préoccupe de ce que publie le rabbin Bloch 
ou de cc CJu'écrit le journal israélile l'Egalité. 

Au lieu de perdre mon lemps à réfuter des articles 
de polémique, ce dont vous me failes un chef d'accusa
tion, j'ai lüché .de me rendre ulile à mon pays dans le 
domaine scientifique. Vous m'accusez, :\Ionsieur, de ne 
pas avoir écril en faveur du roumanisme . :\Iais lorsque 
j'approfondissais, dans ma Sémasiologie, l'évolution idéale 
de la langue rOlU11aine; lorsque je suivais, dans l'IIis
toire de la philologie, notre mouvement intellectuel dans 
une direction spéciale; lorsque je pénétrais dans l'àme 
du peuple roumain par mes études sur les Fées méchantes 
et sur les Jours de la Vieille; et lorsque, naguères, je con
sacrais à notre litlérature populaire un monument de 
labeur et de patience qui ü1trodllira les créations du 
génie roumain dans le folklore européen ·- est-ce que 
je ne mettais pas au service du pays et du roumanisme 
tonte mon inlelligence el toule ma perséYérance? 

Et quant aux souffrances des Roumains de la Tran
sylvanie, permettez-moi de croire que personne ne peul 

. éprouver plus profondément leur douleur CJue moi, honni 
comme eux, moi, qui ai tant de fois senti les griffes de 
la persécution. Oui, je ne puis que sympathiser du fond 
du cœur avec les victimes de toute persécution, et je 
suis persuadé que les nobles marlyrs de la cause rou
maine désapprouvent vos menées contre moi. Ils déplo
rent cerLainement volre ohstinalion d'offrir à l'opinion 
puhlique un speclacle si afT1igeanl. 

Je lermine, Monsieur, en vous remercianl pour les 
éloges que vous avez bien voulu m'adresser. Ils me coù
lenl assez cher pour que je puisse croire à leur sincérilé. 
Vous proclamez mes mériles et mes capaci.tés du haul 
de la tribune du Sénal et, néanmoins, vous ne me croyez 
pas dignc d'une faveur qu'en principc vous ne me con
leslez pas. Une contradiclion si flagrante, chez un esprit 
impartial, est de nature à surprendre. 
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VI 

i\Oligé par tant de misères et sentant ma vue s'affaiblir, 
je me décidai à quitter le pays pour quelque temps. 
L'l~cole Normale Supérieure de Bucarest, où j'avais en
seigné un certain nombre d'années, vena it justement 
d'êlre supprimée par M. le ministre Haret. La plupart des 
maîtres de conférences de cette institution, étant en même 
temps professeurs à l'Université, ne perdirent au fond 
pas grande chose par cette suppression. :\la is moi, je 
perdis tout, attendu que le traitement que j'avais à celte 
école constituait mon unique revenu de l'Étal. É tant 
laissé provisoirement en dehors des cadres de l'enseigne
menl public et ayant ahsolument besoin de repos pour 
mes yeux, éprouvés par la publication de mon ouvrage 
sur les ConLes roumains, je parlis pour l'Ètranger, avec 
l'espoir qu 'après un an ou deux, ma si luation anormale 
prendrait fin. Une lettre de mon ancien maître, 1\1. Gaston 
Paris, me raffermit dans cet espoir. Voici ce que m 'é
criyait l'illustre romanisle, le 29 juin 1895 : 

«Vous ne devez pas céder à un découragement trop 
j ustifié. Il me semble impossible qu'on s'obstine il vous 
Tefuser une naturalisation que vous avez si brillamment 
méritée. Cela est tellement extraordinaire, que je suppose 
que VOLlS avez d ù vous faire des ennemis puissants; mais 
une telle opposition ne peut s'éterniser . Votre Lâche est 
évidemment de faire pénétrer dans votre patrie la science 
à laquelle vous êles si profondémel1't initié et que vous 
avez déja fait avancer. Vons finirez certainement par 
réussir. Chi la dW'a, La vince}}. 

Optimiste par nature, je crus que nos hommes politiques, 
si méchants soient-ils, finiraient par reconnaître mes mé
rites incontestables dans le domaine de la langue e t de la 
littérature roumaines. A Paris, el ensuite à Berlin, où je me 
rendis l'année suivante, j'ai cherché à compléter mes con
naissances philosophiques, en lant que la philosophie est 
en relation avec la Science du langage, tout en préparant 
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assidùmcnl mon OtnTagc sur l'lnfluence orientale . C'est là 
égalemenl que j'ai eu l'occasion de me mettre au courant 
du problème religieux conLemporain, et qu'il m'a semblé 
êLre arrivé à une certaine clarlé à cet égard. 1\1ais je me 
réserve de reveni~' sur ce poinL à une autre occurence. 

Plongé donc dans ces éludes, profondes ct sereines, 
j'oubliai pour un Lemps el la méchanceLé obslinée de nos 
hommes poliLiques et leurs cruelles perfidies. J'espérais, 
du moins, que Je silence que j'opposai à loules les làchetés 
commises conlre moi, finirail par désarmer une haine 
sans cause, ni fondemenl. Quoi qu'il en soit, j'étais décidé 
il reprendre une nouvelle vie, et, si je réussissais à ré
gulariser ma posilion sociale, il consacrer tous mes efforls 
au renom inlellectuel du pays. 

Vers la un du mois de novembre 1899, je renLrai à 
Bucarest, laissan t ma femme malade à Berlin. Le ministre 
de l'Instruclion publique était alors ?IL Talee Jonesco: 
j'allai le voir et lui exposer mes nouvelles espérances. 
;\1. Take Jonesco me répondil qu'il approuvait complète
menl mes vues el me promit formellement de s'inté
resser de près à mon sort. Je le lrouvai alors dans un 
moment psychologique lrès pénible. Il étail profondé
ment affligé par la maladie de sa femme, et sa voix 
vibraiL de ceLLe chaude sympalhie pour les douleurs 
humaines qui lui avait gagné tous les cœurs . Le voyant 
si sincère et affable, je fus comme subjugué. Enfin, me 
disais-je, j'ai trouvé l'homme capable d'apprécier les 
services que j'ai rendus au pays eL qui, en m'aidant à 
obtenir, moi aussi, une place an soleil bienfaisant de la 
Houmanie, aura bien mérité de la patrie. 

Dans la première moitié du mois de décembre, je lui 
rendis visile, el lui écrivil, plusieurs fois, au sujet de mon 
cas. Dans Lou Les ces leUres, je le priais de ne pas perdre 
de vue la gravité exLraordinaire qu'aurait pour moi un 
échec éyenluel. Comme :\1. Take Jonesco jouissait dans 
les deux Corps législalifs d'un prestige incomparable, 
c'était une bagatelle pour lui, dont «les épaules d'A.tlas 
supportaient alors la charge de huit ministères», que de 



40 

m'obtenir une situation légale et de me procurer ai nsi la 
tranquillité nécessaire à mes travaux scientifiques. 

Mais, 0 profond mystère de la nature humaine! J'étais 
justement au comble de l'admiration pour cc jcune 
avocat, déjà illustre, quand il se chargea lui-même de 
me ramener à la triste réalité. Deux seinaines ne s'étaient 
pas passées depuis que j'avais été reçu avec un intérêt 
si marqué, que voilà ~I. Take Jonesco qui m 'abandonne, 
juste au moment décisif, malgré ses promesses réitérées. 

Heureusement qne, lorsque vin t mon Lour d'ê tre soumis 
au vote, il ne restait plus dans l'enceinte d u Sénat que 
39 séna teurs, qui me connaissaient personnellement et 
qui votèrent tous pour le projet de loi. C'est gràce à cette 
circonstance extraordinaire que je dois d 'avoir passé 
dans des conditions aussi surprenantes. 

VII 

Enfin, me voilà citoyen roumain! Après 12 ans de con
tinuels efforts et de souffrances indicibles, me voilà arri vé 
au port tant désiré 1 .\ussitôl je respira i à pleins pou
mons l'air de cette patrie que je pouvais enfi n nommer 
la mienne. Il me semblait que ma poitrine s 'élargissait, 
qu'une lueur inaccoutumée m'inondait l'espri t. Les mys
tères de l'histoire se révélaient tout à coup à mon 
âme, et soudain me devint palpable la rela tion entre la 
Home antique et sa moderne descendance . .le commençai 
à me sentir roumain! .\ quoi bon tant d'années d'études 
et de labeur, quand un seul moment heureux peut vous 
faire pénétrer si profondém n t dans l'âme du peuple 
roumain 1 Oui, de ce moment seulement, je m'expliquai 
pourquoi tous les problèmes sociaux se présentent à l'in
telligence patriotique sous un jour aussi clair. Et dès 
lors je compris jusqu'aux cnnvlllsions de :\1. Urechia et 
jusqu'à sa noble indignation con tre ceux q ui ne brùlent 
pas comme lui du feu sacré d u culte national. 

Ciuis romanus sum ! 
Mais, hélas! Il ne Ill'a pas été donné de nourrir cette 
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douce illusion plus de 21 heures . .Te prie mes biographes 
futurs de hien se garder d'oublier cet événement exlra
ordinaire. Que tout le monde le sache: les services que 
j'ai rendus à la patrie ne sont pas restés sans une digne 
récompense: 21 heures j'ai appartenu politiquement à la 
nationalité roumaine! 

Je nageais encore en pleine félicité, quand trois jOUl'S 

après, je me rendis à la chancellerie du Sénat pour m'in
former si mon dossier avait été transmis au Conseil des 
ministres, afin de pouvoir entrer en possession de mon 
diplôme de naturalisation. Quelle ne fut ma surprise, 
en apprenant que l'honorable 1\1. Dissesco, nouveau mi
nistre de la justice, avait déjà fait rell"oyer ma demande 
à la Chambre, sous prétexte qu'elle n'avait pas passé 
par les deux Assemblées dans une seule et même légis
lature! Le lecteur se rappelle peut-être, qu'après avoir 
réussi à la Chambre, j'avais échoué au Sénat; main
tenant j'avais réussi au Sénat ct l'on me renvoyait de 
nouveau à la Chambre 1 Tous les ministres, antérieurs 
à M. Dissesco, avaient, en cas pareil, adopté la règle 
de combiner les deux votes et de promulguer la loi. 
Nombre de précédents, admis par des ministres, apparte
nant aux différents partis et fractions politiques, plai
daient tn faveur d'une semblable pratique. :\1. Dissesco, 
qui professait dans son cours de droit à l'Université une 
théorie contraire, crut le moment venu de l'appliquer. 
Et après l'interpellation, adressée au ministre par l'hono
rable sénateur ;\1. Cornéa, le Sénat ratifia purement et 
simplement la théorie de M. Dissesco. Je reproduis, aux 
annexes, in-extenso cette intéressante discussion, dont 
j'abandonne l'appréciation à qui de droit. 

Qu'on me permette toutefois une seule réflexion. 
Comment un simple vote du Sénat peut-il trancher 

une question d'une telle importance et créer du même 
coup la même norme pour la Chambre? Comment un des 
Corps législatifs peut-il préjuger de l'altitude de l'autre? 

Le rigorisme juridique de :\1. Dissesco était incon tes-
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tablement respectable, mais comment se fait-il que cet 
éminent théoricien n'ait pas cherché à meUre un terme. 
au moment du vote, aux inlluences personnelles et fran
chement affichées des adversaires du candidat ù la natu
ralisation? 

Donc, d'un côté, l'arbitraire manifeste et la viola tioll 
patente de la Constitution, quand il s'agiL de rendre 
inaccessible la citadelle des naLuralisations; et d'autre 
part, licence absolue de paralyser le mécanisme consti
tutionnel. 

L'article VII de la çonstitution, fort beau en théorie, 
se trouve surchargé dans la pratique d'une série de dis
positions reglémentaires qui en rendent l'application 
exLrêmement difficile, et sont en flagrante contra dictioll 
avec la Constitution. Il en est ainsi, par exemple, au sujet 
des deux tiers des voix, exigées au Sénat, pour l'adoption 
d'un projet de naturalisation 1). Puis, voici venir encore M. 
Dissesco qui, par sa théorie universitnire, élèvera une bar
rière insur montable au candidat à l'indigénat. Tandis 
qu'autrefois le fait d'avoir échoué dans un des Corps légis· 
latifs, après avoir réussi dans l'autre , n'était pas un motif 
à se décourager complètement, car on avait adopté le 
principe du droit acquis; - maintenant, de par l'interpré
tation inconstitutionnelle de M. Dissesco, une demande de 
naturalisation se trouve exposée à un perpétuel va-et-vienl 
d'un Corps à l'autre, de sorte que l'obtention du droil de 
cité n'est plus qu'une vague espérance, à la réalisation de 
laquelle la vie d'un homme ne saurait suffire . Par ces. 
snrcharges, graves et arbitraires, l'article VII devient un 
principe illusoire, une formule creuse. 

è ela étant, ne serail-il pas plus sage et plus humain. 
pour les deux parties intéressées, de fermer une fOls pour 
toutes cette baraque aux naturalisations, et d'y inscrire 

1) L'article 45 de la Constitution est ainsi formulé: .Toute réso
lution est prise à la majorité des suffrages, sauf ce qui sera arrêté 
par les règlements de l'Assemblée, à l'égard des élections et des 
présentations». 
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comme éLiquette la dévise connue de nos politiciens: «A 
résoudre dans tren te ans!» 

Le jour même où ~1. Cornéa interpellait M. Dissesco au 
Sénat (le 19 Décembre 1899), j'eus l'honneur d'êlre reçu en 
audience par le Roi. Sa Iajeslé qui tant de fois avait 
daigné s'inléresser à ma cause, me reçut cette fois encore 
avec une rare bienveillance. Lorsqu'il fut question de la 
difficulté inallendne soulevée à mon égard, par la sus
dite interprétation, Sa i\Iajesté voulut bien m e dire: 

- «i\1. Dissesco m'a parlé de son inlerprétation. Je lui 
ai déclaré qu'elle n'est pas juste, qu'elle est contraire à 
l'esprit de la Constitution, ainsi que les. deux tiers du Rè
glemenl du Sénat». 

Le même jour, j'appris le vole du Sénat qui adoptait 
comme règle l'interprétation de M. Dissesco. Appelé 
subitement à Berlin, auprès de ma femme, dont la maladie 
s'élait aggravée, je fus obligé d'abandonner pour le 
momenl ces préoccupa lions el de me rendre à l'Étranger. 
C'est à peine si le 1 Mars, l'élal de sanlé de ma femme 
me permit de rentrer avec ma famille clans le pays. 

A partir de cette date, mes rapporls avec M. Take 
Jonesco prirent un caraclère lout différent. Il devint pour 
moi un personnage myslérieux, tout aussi inaccessible 
que le grand Lama. C'élait une chance extraordinaire 
quand je pouvais l'aborder à la Chambre. Toujours la 
même altitude: de belles promesses. ct puis une par
faite indiITérence. 

Conformément à l'interpréta lion de ~1. Dissesco, on 
avait renvoyé mon projet de naturalisation à la Chambre, 
où j'avais passé 4 ans auparavanl avec une grande majorité. 

Tous mes efforts auprès de l\1. Ollanesco. Président de 
la Chamhre, pour que mon indigénat fùt mis à l'ordre 
du jour, demeurèrent inuliles. Après d'innombrables délais, 
mon lour vint, enfin, précisément au dernier jour de la 
session parlemenlaire (le 3 avril 1900). ~L Take Jonesco 
m'abandonna- cetle fois encore à mon tris le sort. 

Tous mes ennemis avaienl eu le Lemps de se préparer 
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à l'assaut, et un député, ~I. Soïmesco, se fit leur porte
pa role. Ce monsieur, dont le sentiment d'honneur égale 
l'in telligence, crut digne de La Défense nationale qu'il 
représentait au Parlement, de vomir sur l'Assemblée le 
con tenu de quelques vils pamphlets que cet organe 
a ntisémite - la Libre Parole de la Roumanie - avait 
publiés contre moi. Le discours qu'il prononça il cette 
occasion sera pour le fu tur psychologue un exemple 
m ustre des aberra tions, où peuvent conduire la stupidité 
et l'ignorance alliées à la haine . 

Le résultat du vote étant nul, la solution de la question 
fut renvoyée à la session d'automne. 

:\1. Take Jonesco ne se contenta pas de m'abandonner 
à un échec certain; comme n).inistre des fi nances il ju
gea encore à propos, 1\1. Hasdeu venant d'être m is à la 
retraite, de rayer du budgct, sans consulter la Faculté, 
la chaire de Philologie comparée. Et pourtant, il savait 
for t bien que j'étais cn Roumanie le seul spécialiste dans 
cette branche et que j'avais acquis un double droit à 
ce lte chaire, comme suppléant pendant trois ans de :\1. 
Hasdeu et comme auteur de travaux linguistiques. Cette 
mesure n'était pas non plus prise par économie, a llendu 
que la chaire similaire d'archéologie de feu Odobesco, 
b ien qne restée sans titulaire, subsiste encore aujourd'hui 
au budget. 

:\1. IIasdeu, de son côté, n'a pas cru devo ir fa ire oppo
s ition, étant donné l'indifTérentisme qui domine chez nous, 
dans le domaine de la science, comme dans celui de la 
politique. ~ Tulle part de continuité, de respect pour une 
tradition: Après nous le déllIge ! 

Tandis qu'en Occident, l'idéal du maître est de laisser 
un continua teur qui perpétuera sa doctrine, chez nous, 
un savant est fier de pouvoir se dire à la fi n cIe sa car
r ière: il ne s'est trouvé personne pour me remplacer 1 
E t cependant, trois années durant, j'ai rempli a vec hon
n eur la charge qui m'avait été confiée par M. IIasdeu 
lui-même; mais en reconnaissance des services que je 
lui a i rendus à lui-même et à la science, il a consenti à 
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la suppression de cette chaire qui était pour moi l'unique 
ressource pour le présent et le seul espoir pour l'avenir. 
1\1. Take J onesco, de son c6té, en la rayant du budget, 
m'a donné le coup de grâce ... 

En présence de procédés aussi destructifs,je me demande 
avec un profond étonnement: Si 1\1. Take Jonesco, m'étant 
bienveillant, a compromis lüa situation sociale, m'a livré 
au fanatisme antisémite et a supprimé la seule chaire, à 
laquelle je pouvais aspirer sans provoquer des suscepti
bilités; si, bref, il m'a enlevé jusqu'à la possibilité d'une 
carrière ... . quel mal plus grand aurait-il pu me faire, 
étant mon ennemi? 

VIn 

Préoccupé de la publication de mon ouvrage sur l'In
fluence orientale, j'oubliai pour le moment et l'égoïsme 
des hommes et ma situation déplorable. Bien que je me 
sois heurté tant de fois à la méchanceté humaine, je 
nourrissais cependant l'espoir de pouvoir finir une fois 
mes jours sur le sol sacré, où reposent les cendres de mes 
parents. Après une vie de labeur intellectuel, mise au 
service de la palrie, une telle aspiration n'était, il me 
semble, rien moins que modeste et légitime. 

J'attendais donc avec une émotion inexprimable le vote 
de la Chambre. Arrivé à l'âge mùr, mes forces épuisées, 
abattu par tant des souffrances, un échec anéantissait 
toute ma carrière, comprometlait tout mon avenir. Je me 
trouvais dans l'impossibilité de reprendre une seconde 
fois ce dure pélerinage vers la naluralisation, puisque l'in
terprétalion de 1\1. Dissesco en avait fait un véritable 
supplice de Sisyphe. Il ne me restait donc plus qu'à 
désespérer ou à me résigner. 

Un moment, ma pensée se reporta encore aux pro
messes de 1. Take Jonesco. Deux fois déjà il m'avait 
fait expier la légère te de sa parole . l\1ais enfin je me 
disais: il est doublement obligé de ne pas faillir à sa pro-
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messe formelle, comme homme conscienl de ce qu'il 
dit et comme pa triote ayant ft cœur le prestige moral 
du pays. 

C'est dans ces disposilions, que je fus reçu en audience 
par le Roi, pour lui présenter mon ouvrage récemmenl 
paru sur l'Influence orientale. Sa :\Iajesté voulut bien me 
demander cette fois encore, où j'en étais de ma natura
lisation, et 'me rassurer sur le succès final. 

- «::\1. Talee Jonesco, me dit le Souveraiu, est bien dis
posé ft votre égard. Il m'a promis de vous faire passer. 

- Sire, M. Take Jonesco m'a deux fo is abandonné 
au gré des circonstances, d'abord au Séna t, e t puis ft la 
Chambre. Je crains fort que, celle fois encore, il n'en 
soit de même. 

- Je vo us autorise à dire à M. Take Jonesco que Je 
vous ai chargé, :\Ioi, de lui rappeler la promesse qu'il 
1\I'a faite». 

En même temps je me suis présenté aussi chez :\1. 
Carp, Président du Conseil des ministres. C'était la 
seconde fois que j'avais l'honneur de lui parler. Douze 
ans auparavant, à mon retour de l'Étranger , plein d'illu
sions et d'enthousiasme, je lui avais exposé mes inten
tions de contribuer, par une vie de travai l, au progrès 
de la science en Roumanie. ::\1. Carp qui, lui-même, avait 
dans sa jeunesse rêvé un avenir social grandiose pour 
notre pays , déjà alors, sceptique et blasé, accueillit avec 
bienveillance mes paroles enthousiastes, pu is se contenta 
d'observer: «Fort bien, mais avec qui voulez-vous faire 
de la science? avec Hasdeu ? .. » Et un geste de souve
raine ironie compléta sa pensée, à demi exprimée. 

Celte fois, ce n'était plus le jeune homme plein d' illu
s ions qui se présentait chez :\1. Carp, mais un hom me pro
fondément éprouvé par les misères de la vie, el qui venail 
solliciter du Président du Conseil son concours dans une 
situation désespérée. 

J'aUirai donc l'attention de l\I. Carp sur la graviLé 
exceptionnelle de ma position et sur l'impossibilité, olt je 
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me trouvais d'assiéger à nouveau un fort que 1\1. Dissesco 
avait rendu imprenable. Pour loule réponse, M. Cru'p 
se contenta de scander, en souriant, l'hexamètre . bien 
connu: 

Gutla cavai lapidem, non vi sed saepe cadendo. 
La façon de scander élait irréprochable, et ce mode 

original de résoudre une question vitale m'a paru trahir 
toule une philosophie. 

Tout autre fut l'accueil que me fit:\1. C. C. Arion, mi
nistre de l'Instruction publique. Il m'assura formellement 
de son concours et de celui du gouvernement: «VOLlS 

êles le seul philologue roumain parmi les jeunes, et 
c'esl une anomalie que vous ne soyez pas encore nalu
ralisé», furent ses propres paroles, quand je pris congé de lui. 

En effet, le moment venu, il se donna toutes les peines 
du monde pour ma cause . Que pouvaient cependant 
ces eil'orls généreux, mais isolés -:\1. Take J onesco fit 
défaul cette fois encore - contre la propagande fanatique 
de quelques membres du Parlement? La feuille anlisé
mile la Défense Xationalp, inspirée directement par :\1. 
Urechia, mena contre moi une véritable croisade, dans 
laquelle le fanatisme atteignait au comble de la bêlise 
el du ridicule. Le futur historien du chauvinisme roumain 
suivra là avec inlérêt les dernières convulsions du délire 
patriotique, leI qu'il se produisit sous la forme moderne 
de l'antisémitisme. 

Le vole élanl de nouveau nul le premier jour, la tragi
comédie fut reprise le lendemain sous les mêmes auspices. 
Les seclaires zélés de la Défense Nationale, représenlés 
à la Chambre, ne reculèrent devant aucune lâcheté. 
Ils firent circuler, dans l'enceinte même, une feuille 
volanle, pleine des provocations, aussi grossières que 
stupides. Un jeune dépulé, ayocat, se fit gloire de sus
pendre ce pampillet à l'urne. Les denx fils de :\1. Can
tacuzène, qui, lui, présidait cette séance mémorable (15 
décemhre 1900), se postèrent personnellement devant 
cette même urne, afin d'exhorter les députes à voler 
contre moi. D'autres y déposèrenl deux billes noires, 
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ce qui, bien entendu, est contraire au Règlement, afin 
de rendre l'échec inévitable. 

Au milieu d'une agitation fébrile, dans le tumulte 
d'une discussion assourdissante, c'est à peine si l'on 
entendait l\I. le ministre Arion et quelques autres amis 
faire appel à la raison et à la justice. 

Le fanatisme eut il enregistrer un nouveau triomphe 
et entonna, dans sa feuille a tlitrée, un véritable hymne 
de louange et d'actions de grùce. 

Voici les résultais définitifs du yote, en parallèle avec 
ceux obtenus en 1893 à la même Chambre, dans des 
conditions de légalité absolument identiques: celle com
paraison est suffisamment instructive, et je l'offre aux 
méditations de l'honorable M. Dissesco, l'auteur de 
la nouvelle interprétation de l'article VII de la Consti
tution. 

Le 17 anil1893 : 

On met aux voix par 
billes le projet de loi dans 
son ensemble. 

Votants. . . .. 96 
:\Iajorité absolue 49 
Billes blanches. 76 
Billes noires 20 
L'Assemblée adopte le 

projet de loi. 

Le 13 décembre 1900 : 

On revient sur le vote 
resté nul dans la séance 
précédente de la Chambre. 

Votants. . . .. 93 
:\Iajorité absolue 47 
Billes blanches. 45 
UiIles noires i18 
L'Assemblée rejeLLe le 

projet de loi. 

Et c'est ainsi que je suis sorti pour toujours du cercle 
vicieux, dans lequel je tournais depuis 12 ans ... 

Deux mots encore avant de finir. 
J'étais, on s'en rappelle, rentré au pays en 1889, animé 

de la plus noble ardeur, prêt à vouer toutes mes forces 
cl notre modeste mouvement scientifique. Tous ceux 
qui ont suivi les progrès de l'esprit roumain pendant 
ce dernier quart de siècle, ne contesteront pas que j'ai. 
quinze ans durant, donné l'exemple, rare chez nous, 
d'une vie intellectuelle continue. Et cela au milieu de 
circonstances absolument défavorables: découragé à cha-



49 

<lue pas, avec ma situation dans l'enseignement sans 
cesse menacée, ct aLLendant toujours, mais en vain, que 
l'heure de la justice vienne. 

Isolé dans ma douleur qui n'avaiL d'égale que mon 
zèle pour le travail, j'éLais sans trêve en but aux alLa
ques les plus indignes, l'objet d'un vrai bel/um omnium 
contra unum; et chaq ne effort que je ten tais pour désar
mer mes ennemis, ne faisait que les exciter d'avantage. 
l\Ialgré celle existence tourmenLée, j'ai pu achever des 
ou vrages tels CI ue l'Histoire de La philologie, les Conifs 
roumains eL l'Influence orientale, des œuvres qui m'au
raienl valu unc position honorahle dans n'imporle quel 
pays civilisé de l'Europe. 

La science exige de ses adeptes assez de sacrifices 
pour qu'on doi\'e leur épargner d'être traînés dans les 
agitations et les passions du jour. Chez nous, en parti
culier, olt le Lravail intellecluel commcnce ù peine, oit 
l'émula lion scientifique n'existe même pas, le savanl a 
plus besoin qu'ailleurs de lranquillité. Et néanmoins, 
après tant de lourments et d'années de labeur, j'ai dù 
conslaler, le désespoir dans Lime, qu'en récompense de 
tous ces noble5 efTorls, je n'ai pu recueillir que fiel el 
que haine ... 

Le dernier échec, échec définiLif de ma na Luralisation, 
coïncide avec l'apparition d'une de mes œuvres les plus 
imporla1Jtes: l'Influence orientale sur La Langue et La civi
lisation roumaines. 

Bien que profondémenl affecté par ce qui s'est passé, 
je suis fier de pouvoir, à cette heure, donner au pays ce 
livre, comme suprême témoignage de mon amour pour 
la langue et le peuple roumains. Si c'est mon deslin 
de finir mes jours sur le sol étranger, on me verra 
toujours fidèle au culte de cetle langue, à laquelle j'ai 
consacré les plus belles années de ma vie, et c'est elle 
qui me consolera tout au moins de la patrie perdue. 

4 
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ANNEXES 

La brochure roumaine qui paraît en même temps que cette 
édition française, contient, dans ses Annexes, une série d 'actes 
justificatifs, relativement aux questions suivantes: 

A. :Ma nomination à l'Université; 
B. L'échec au Sénat; 
C. Le dossier Urechia (considéré comme homme, écrivain, 

patriote, professeur etc.) i 
D. L'interprétation de 1\1. Dissesco i 
E. La dernière carte ... 
J'ai cru utile de reproduire, ici, ces deux dernières annexes. 

l 

Séance du Sénat du 19 déoembre 1899 . 

~f. M . Cornéa: Messieurs les Sénateurs, j'ai demandé la parole 
pour vous prier de vouloir bien résoudre une question, qui paraît 
être à quelques·uns sujette à controverse. 

Voici de quoi il s'agit: un indigénat. adopté par la Chambre 
et rejeté par le Sénat, mais qui sera ensuite admis par celui-ci 
dans une autre session, est-il oui ou non valable'? Faut-il que 
cet indigénat retourne à la Chambre, pour être voté à nouveau, ou 
satisfait-il à la Constitution, du moment qu'il a déjà eu l'appro
bation de l'autre Corps législatif? 

Cette question est encore controversée, attendu que ni dans 
la Constitution, ni dans le Règlement, je ne trouve un texte de 
loi positif, sur lequel on puisse établir l'une ou l'autre interpré
tation, de façon à exclure toute interprétation contraire. Voilà 
pourquoi il s'est produit depuis une trentaine d'années, pour ne 
commencer qu'à partir de 1868, diverses opinions sur la manière 
de procéder en pareil cas. 

Quelques-uns ont soutenu qu'un projet de loi voté par la 
Chambre, mais repoussé par le Sénat, est nul et non avenu et 
qu'un pareil projet de loi devrait de nouveau passer par la Chambre 
et par le Sénat. 

D'autres, par contre, ont dit que, pour qu'un projet de loi 
devienne loi, il suffit - et la Constitution elle-même n'en exige pas 
d'avantage - qu'il ait été approuyé par la Chambre et le Sénat, 
peu importe que cette approbation ait été donnée dans la même 
législature, ou que l'un des deux Corps se soit prononcé contre 
dans l'intervalle; mais qu 'une fois rejeté, il suffit que ce projet soit 
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admis dans la suite, pour qu'il puisse être promulgué immédiate
ment, après avoir obtenu le second vote. 

Messieurs, dans le domaine des théories purement abstraites, 
toutes les idées sont respectables, toutes les opinions peuvent se 
produire. Et la preuve, c'est qu'on a émis aussi cette opinion, 
qu'un projet de loi, voté par la Chambre et repoussé par le Sénat, 
peut de nouveau être soumis au vote du Sénat, et promulgué de 
droit, si le Sénat l'adopte sans: qu'il sois nécessaire de le retourner 
à la Chambre, si c'est dans la même législature. 

Quant à nous, messieurs, nous n'avons pas à faire, comme Corps 
légiférants, de théories abstraites, et nous n'avons pas la préten
tion de donner la solution théorique la plus vraie, la plus ra
tionelle, car en théorie pure nous aurions beaucoup à dire, et les 
uns et les autres. 

Nous sommes un Corps politique et comme tel nous devons, 
avant tout, tenir compte non pas des idées abstraites ot théoriques, 
mais de leurs conséquences pratiques. 

Aussi bien, si l'on poursuit long temps cette contrbverse, voici 
le résultat auquel nous arrivons: 

Selon que les ministères ont changé et que des membres appar
tenant aux deux partis différents se sont succédé au ministère 
de la justice, voici ce qui s'est produit: 

M. Cristofi Zerlenti a été naturalisé dans les mêmes conditions, 
où vous avez admis l'indigénat de M. Rosenthal '), il Y a quelque 
jours. Il fut voté par la Chambre, repoussé par le Sénat, puis 
admis par celui-ci dans une autre session, et sa naturalisation fut 
immédiamement promulguée. Et aussitôt après cette promulga
tion, M. Zerlenti - vous vous le rappelez bien, puisque cela a 
produit une grande sensation - a été élu sénateur avec une ma
jorité écrasante contre M. 1. C. Bratiano, à Bucarest, et a fait 
partie du Sénat conservateur. 

Voilà un cas. 
On a tenu pour valable ce procédé, suivi depuis lors, c'est-à-dire 

que l'on a fait la prolnulgation immédiatement après ce deuxième 
vote du Sénat qui, combiné avec le vote exprimé par la Chambre, 
constitue les deux votes des Corps législatifs, seule condition exigi
ble pour qu'un projet de loi devienne loi et puisse être promulgué. 

Voici un autre cas: Nous avons, au milieu de nous, l'honorable 
représentant du 1-er collège de Dimbovitza, M. Grigoresco, dont la 
naturalisation a été accordée dans les mêmes conditions; elle fut 
admise par la Chambre, repoussée par le Sénat, puis, admise par 
ce Corps, elle n'est plus revenue à la Chambre, et fut promulguée. 
Et la conséquence de ce procédé et de la naturalisation obtenue 

1) Le cas de M. Roseothal était identique au mien. 
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est que ce monsieur est aujourd'hui n.embre du ~énat con
servateur. 

Je m'arrête un peu, megsieurs, au cas de 1\1. Grigoresco, ori
ginaire de Tirgoviste. Votant toujours pour le parti conservateur, 
dans nos luttes politiqueg, il vota donc contre 1\1. D. Giani, qui 
était le maître des élections politiques de Tirgoviste. Or, M. Giani 
a interpellé à ce sujet 1\1. Statesco. Je ne vous lirai pas le discours 
de M. Statesco, mais je vous donnerai son opinion comllle juris
consulte, ct non comme ministr!'. 

Voici ce qu'il dit: 
On m'a demandi', si une loi en pareilles conditions, c'est-à

dire votée par la Chambre, repou8sée par le Sénat, puis de nouveau 
présentée et admise par le Si'nat, peut-ptre promulgu6e ? 

. Comme jurisconsulte, je ne crois pas que l'on puisse demander 
autre chose que d'avoir deux votes, l'un de la Cham bre et l'autre 
du Sénat, dans le cas où le texte voté par le Sénat ne diffère en 
rien du texte voté par la Chambre; car si l'on y introduit quelclue 
amendement, le texte doit être renvoyé ~l la Chambre pour être 
de nouveau mis aux voix>. 

Voilà l'opinion de 1\1. Statesco. 
Je comprends, messieurs, que sur ce point il y ait plusieurs 

opinions, car ni la Constitution, ni le Réglement ne résolventla ques
tion d'une manière précÎI,;e; aussi pouvons-nous chacun avoir des 
avis différents en théorie. 

Pour cette raison, j'ai cru devoir citer des précédents et diverses 
interprétations, entr'autres celle de 1\1 . Statesco, consignée dans 
les archives du Sénat, où, (lui voudra, poùrra la contrüler. 

M. le di recteur de la chancellerie du Sénat me remet encore 
un dossier datant de 18G8; le ministre de la justice était alors feu 
Costaforo. Dans ce dossier, je trouve une loi d'impôt communal, 
qui a été rejetée par le Sénat, aprl:'s avoir été votée par la Chambre, 
- je YOUS prie de remarquer (IlIe c'était une loi des plus graves, 
puisqu'il s 'agissait d'un imptlt, ce rejet a amené la dissolution 
du Sénat, prononcée précisément à cause de c.:e rejet, me parait-il, 
et le Sénat étant réelu, la loi lui a été présentée de nouveau, par 
un message et admise sans modification, telle que l' avait vot6e la 
Chambre. Le dossier ci-présent vous prouve que le ministre de la 
justice Costaforo a promulgué la loi, sans la renvoyer de nouveau 
à la Chambre. 

En 1887 il se présente un autre cas, à l'occasion duquel on vote 
une motion, où l'on précise davantage la <luestiol1, et si je vous 
citais seulement los parolos de 1\1. Statesco, vous pourriez me 
répondre, q ue c'est l'opinion de :\1. Statesco ; mais que celui-ci, 
comme tO!!t homme de droit, ne cherchait pas à l'imposer à tout 
prix et ne prétendait pas non l,lus être, lui seul, dans le vrai; mais 
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présentée, afin que l'on sût dorénavant quelle norme suivre. SUI' 
cette conclusion, la motion a été mise aux voix et admise ~l l'una
nimité. 

Cette motion, traduite dans un langage plus clair, signifie qu'un 
indigénat, voté par la Chambre, bien que repoussé une fois par le 
Sénat, puis admis par lui, peut être Pl'OlllUlgué, sans plus retourner 
à la Chambre. 

Voilà le précédent qui a été créé le 3 Mars 1887. 
Je ne veux pas, messieurs, abuser de votre temps, car je 

pourrais discnter de même une opinion non seulement contraire, 
mais contraire à toutes les opinions qui se peuvent soutenir, à 
5a\'oir que, si un projet de loi a été voté pendant une législature 
par un Corps, il ne peut plus du tout être voté dans une autre 
Ii>gislature par l'autre Corps, mais doit être renvoyé au premier 
Corps qui l'a déjà voté. 

Cette opinion je ne puis la partager et je ne crois pas non plus 
(lue vous la partagiez. 

Mais il s'est produit un autre cas: un ministre, étant dans le 
doute, dans une situation identique à celle où nous nous tronvons 
aujourd'hui, a renvoyé à la Chambre un projet de loi, au lieu de 
le promulguer directement, ainsi que le proposait M. Statesco, et 
la Chambre a renvoyé le dossier au Sénat avec ces mots: nous 
l'avons déjà voté une fois. 

Je viens de vous citer différents exemples, en vous parlant 
de 1\1. Zerlenti, de l\I. Grigol·esco. Il en a été de même en 1894, 
pour l'avocat Ceruéa, dont la naturalisation a été promulguée dans 
les mêmes conditions par 1\1. l\Ial'ghiloman j et en 1896 pour 1\1. Se
l'achitopol, dont la naturalisation a été promulguée par un dra
peliste (libéral dissident), M Sendréa. 

Par conséquent, cette procédure a été adoptée par un conserva
teur, 1\1. Costaforo, par un j unimiste (jeune conservateur), 1\1. 
1\Iarghiloman, par un libéral, M. Stoïcesco, et par le chef des chefs 
libéraux, M. Statcsco. 1\1. Djouvara, comme ministre de la justice, a 
promulgué également un indigénat dans les mêmes conditions; 
et l'omniscient 1\1. Pallade, comme ministre de la justice, en a fait 
de même. 

Eh bien! tels étant les précédents, je pensc qu'ils constituent 
une norme que nous devons suivre dans cette question, car si 
nous cn changions maintenant, je me demande: que fera-t·on de 
M. Grigoresco, dont la naturalisation a été promulguée d'une 
fa(,'on anti-constitutionnclle? de 1\1. Zerlenti, dont nous n'avons 
pas à nous occuper pour le moment? mais surtout de M. Serachi
topol qui, se croyant roumain, a acbeté des terres, alors que les 
étrangers ne peuvent pas en acheter, et si sa naturalisation était in-
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constitutionnelle, qu'en adviendrait-t-il de ses tl'rres, du droit du 
vendeur et de l'argent de l'acheteur? 

Voilà pourquoi je crois que nous ne pouvons rien faire de 
mieux que de maintenir la motion admise par le Sénat en 1887. 

Je ne crois pas que M. le ministre de la justice, pour qui j'ai 
une si grande considération, à laquelle il a droit comme juris
consulte et comme professeur, considérera comme un acte d'hos
tilité le vote que va émettre le Sénat. 

Quel que soit le vote de l'honorable Assemblée, il ne constituera pas 
pour moi une victoire, ni une défaite pour M. le ministre; et s 'il 
est contraire à mon opinion, cela ne prouvera aucunement que je 
sors vaincu du combat. 

J 'ai une proposition à faire: 
«Le Sénat, maintenant l'opinion exprimée par la motion votée 

dans la séance du 3 Mars 1887, passe à l'ordre du jour •. 

(ss) Th. Vacaresco, JI. D. Cornéa, Colonel Costesco, 
P. Danielesco, N. Procopesco. 

]JI. Dissesco, ministre de la justice: Messieurs les sénateurs; 
aussitôt que M. Cornéa a formulé la question, j'ai compris d'avance 
qu'il ne le faisait pas par esprit d'hostilité. D'ailleurs, il n'est 
même pas possible que nous puissions sur cette ques tion nous 
échauffer à froid. 

La question de M. Cornéa n'a pas de caractère politique, elle 
a été souvent discutée déjà. 

Permettez que j'examine un peu cette question: un projet de 
loi de naturalisation est voté par la Chambre et envoyé au Sénat 
qui le rejette d'abord, puis l'adopte à une seconde présentation. 

Il est indifférent que la deuxième présentation ait été faite par 
un Message ou non, car si la loi est accomplie en soi, elle reste 
parfaite; si elle n'est pas accomplie en soi, r ien ne peut lui don
ner force de loi. Elle reste nulle. 

Dans la question qui nous intéresse, messieurs, nous nous 
trouvons en face de précédents, qui se contredisent les uns les 
autres, et qui émanent non seulement des différents ministres de 
la justice, mais du même ministre de la justice. 

M. Statesco a promulgué des lois, d'après les explications qu'on 
vient de me donner, deux fois sans combiner les votes, et une 
fois en les combinant. 

M. Marghiloman, dans un cas, s'est prononcé d'une façon et dans 
un autre cas d 'une autre façon. M. Sendréa, de même. M. Djou
vara, d'après les recherches que j'ai faites, a promulgué une natu
ralisation en combinant les votes. J' ignore ce qu'a fait M. Pallade. 
M. Stoïcesco parait avoir partagé l'opinion de M. Giani, dont vous 
a parlé M. Cornéa. En ce qui me concerne, je vous avoue que, 
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depuis de longues années, je partage la conviction qu'une loi 
votée par la Chambre et repoussée pal' le Sénat est nulle et non 
avenue. 

:Mais il y a aussi des opininona contraires, et il est nécessaire 
de fixer une norme, car il s'agit de droits acquis; il Y a des per
sonnes qui ont été naturalisées selon la théorie de IVI. Cornéa, 
qui se verraient atteintes dans leurs droits, si l'on admettait la 
théorie contraire. 

Je reconnais que cette question n'a pas de caractère politique; 
je vous avoue, qu'en pareille situation, ce qu'il y a de plus pru
dent, c'est que vous mettiez au vote la question qu'on vous 
soumet par la motion présente. 

Voilà mon opinion. 
- La motion de M. Cornéa ayant été mise aux voix, par billes, 

~n voici le r ésultat : 
Votants 95 
Maj orité réglementaire. 48 
Billes blanches. . . 32 
llilles noires . , . 63 

La motion est repoussée (Applaudissements). 

II 

• La dernière carte ... 

Le journal la Roumanie, du 16 décembre 1900, sous le titre 
«Une naturalisation . : 

Hier, à la Cham bre, le vote sur l'indigénat de 1\1 , Lazare Sainéfln, 
resté nul à la session dernière, a encore été nul (44 voix contre et 31). 

Aujourd'hui, le sort de ce postulant sera réglé et il est fort 
probable qu'on refusera la naturalisation à un homme qui, ayan t 
le malheur d'être né juif, ne ressemble que de fort loin à Shylock 
et à Gobseck, n'a jamais prêté à la petite semaine et est lauréa t 
de l'Académie r oumaine. 

1\1 . Lazare Sainéan a bien mérité du r oumanisme, lui qui a pu
blié un ouvrage de toute première valeur sur les contes roumains, 
étude comparée que M. Gaston Paris a appréciée dans les termes 
suivants: «Ne fût-ce que comme recueil de documents, ce livre 
aurait une grande valeur; mais l'auteur, connu par d'excellents 
travaux linguistiques et mythologiques, ne se contente pas de 
rassembler des matrriaux, il les classe et les interprète ... . 

On doit bien d'autres ouvrages à M. Lazare Sainéa!l : De l ' in
fluence O1'ientale sur la langue et la czûtw'e roumaines, Flisloù'e de 
la philologie ronmaine, etc. Il est probable que les 44 députés, qu i 
ont refusé leur suffrage à ce jeune savant, n'ont jamais lu une ligne 
de ses livres. Tant pis, ils auraient pu y apprendre quelque chose. 

Un journal antisémite a mené une campagne très "9'iolente contre 
M. Lazare Sainéan; tant pis encore, si l' Apararea Nationala jouit 
de quelque crédit chez nos législateurs. Nous ne voulons pas 
rechercher les dessous de cette campagne, cela nous entraînerait 
trop loin. Mais nous avons ~oulu protester, dans l'intérêt de notre 
bon renom à l'Étranger ... L' Etranger se mêle souvent de ce qui ne 
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le regarde pas; mais s'il n'a aucunement le droit de s'immiscer d9.n~ 
nos affaires, il jouit du droit de critirjuer notre esprit exclusiviste. 

Si M. Lazare Sainéan ne peut aCfluprir la naturalisation, à quel 
Israélite l'accordera-t-on jamais ~ans faire une injustice à l'écrivain 
roumain <jui ne peut rélls~ir ri l'obtenir? Ouels titres faut-il donc·( 

Le même journal, du 17 décembre, sous le t itre Un fait 
regrettable . : 

L'Aparârea Nationalll triomphe - ct elle n'a pas le triomphe 
modeste; c'est en caractères de trois centilll(·tres, dominant ses 
six colonnes de premit're page, 'lu'eUe annonce cette grande vic
toire du roumanisme: La chute de L. Sainéan li la Chambre . 

• Tous les cœurs roumains ont tressailli d'une immense joie ... 
Nous ne parodions pas, non s citons. Nos aïeux ont tressailli de 
joie dans leurs tombes ... 0 Vladimir! ombre sainte du roumanisllle, 
et vous, l\1ircea, Etienne ct Michel L .. •. Inuti le de poursuivre. 

45 voix accordaient la naturaliRation ~ ~I. Sainéan, 48 voix la 
lui ont refusée. Il avait d(ojà passé par l~l. 

On ne veut pas admettre au foyer roulllain un homme qui sera, 
quand même et toujours, un (tuteur roumain, qui a étudié ct 
compris j' âme paysanne roumaine, dont un ouvrage a été publié 
aux frais ,de l'Académie roumaine. Nous avouons ne plus com
prendre. 

Qu'on me permette de clore cette brochure par la lettre suivante: 

Bucarest, le 9 Janvier 1901. 
Monsieur, 

L'échec réel, quoique fort atténué, que le vote de votre natu
ralisation vient d'essuyer à notre Challlure, n'a ni de quoi vous 
humilier, ni de quoi vous afflig-er. 

Tout ceux qui s'occupent de philologie roumaine et romane, ap
précient à leur juste valeur lCH publil!ations qui vous placent au 
premier rang de nos phijologueH nationaux, et même à un rang 
très distingué parmi les philologues européens. . 

L'Académie roumaine a couronné un de vos ouvrages sur les 
Contes populaires .. . 

Ceux donc, qui, comme moi, sans être philologue de profession, 
allient une passion profonde pour la linguistiljue à un esprit de 
tolérance égal, ne peuvent que se sentir indignés du vote de la 
9 hambre. Et mon illdig-nation est dùe uniquement à l'esprit de 
Justice. Je suis peu philosPll1ite; mais je le redeviens, et j'ai pres
que eJwie de me jeter dans le camp oppoô;é, dès qu'on mêle 
l'antisémitisme à des c)uestionô; auxquelles il doit avoir à cœur de 
se montrer et de demeurer tout à fait étranger. 

En accordant à votre naturalisation si légitime, si fort en rap
port avec vos mérites, 43 suffrages contre 48, notre Chambre a 
entendu rendre hommage à un érudit, à un travailleur, à un lin
guiste philosophe, adorateur de la vérité, ne culth"an t qu'elle, et Ilue 
la postél'Îté sera heureuse de classer parmi 110S prem iers savants. 

Je suis fier de me rallier à cette glorieuse minorité. 
Un homme, Monsieur, qui ne vous connais pas, mais qui sera 

satisfait et honoré de YOUS connaître. 
prince Alexandre Bibesco 

Licencié ès lettres de la. Faculté de Paris, 
Ancien "résident de la Socièlc de Linguisti'jue de Paris. 
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